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PrŽsentation de Dubus SA SociŽtŽ de Bourse

SA au capital de 8.900.000 e
AnnŽe de crŽation 1983
Capitaux propres comptable au 31.12.2005 - Dubus SA 10 895 120 e
Actionnaire principal  Le fondateur, Claude DUBUS ˆ travers le holding DUBUS MANAGEMENT SA
Autres actionnaires Partenaires dÕorigine industrielle du Nord de la France

Aucun organisme bancaire
PrŽsident Directeur gŽnŽral Claude Dubus, Agent de change, Docteur en droit, LaurŽat de la FacultŽ de Droit de Paris
Directeur GŽnŽral CŽsar Dubus  
Directeur GŽnŽral Adjoint  Beno”t Smagghe
FondŽs de Pouvoir Janny Druon, Michel Anceaux 

Qui est Dubus SA ? La SociŽtŽ de Bourse Dubus est une Entreprise dÕInvestissement EuropŽenne (telle que dŽfinie par 
la Directive sur les Services dÕInvestissement) elle est dotŽe du "Passeport EuropŽen" depuis 1996.

Cela lui permet dÕoffrir un panel de prestations europŽennes : ❙ Achat et vente de titres en bourse pour compte de tiers
❙ Gestion de portefeuilles pour compte de tiers
❙ RŽception et administration de dŽp™ts de titres et capitaux
❙ Participation aux compensations de place : r•glements en Banque de France

Elle poss•de le statut de NŽgociateur - Compensateur Individuel  (NCI), et de DŽpositaire agrŽŽ. Elle est Ç IntermŽdiaire QualifiŽ È aupr•s du TrŽsor USA . Elle est  membre
dÕEURONEXT et de XETRA, Dubus SA est habilitŽe ̂ intervenir directement sur ces marchŽs financiers sans avoir ̂  faire appel ̂ un autre intermŽdiaire.

Dubus SAest  agrŽŽe pour rŽaliser dans lÕespace europŽen toutes opŽrations de bourse pour tout type de client•le et pour recevoir et gŽrer des dŽp™ts, titres et esp•ces et
pour assurer lÕadministration technique, juridique et fiscale des instruments financiers dont elle est dŽpositaire.

Dubus SAoffre des Ç Services dÕInvestissement È non seulement ̂ une client•le de particuliers (activitŽ Ç B to C È), mais aussi ̂ une client•le de professionnels (activitŽ Ç B
to B È), notamment des banques ou des brokers Žtrangers. En effet, le groupe Dubus SAa dŽveloppŽ en interne un savoir-faire en mati•re de Services Boursiers en rŽseau
sur les 3 segments intŽgrŽs de son mŽtier (courtier, compensateur, dŽpositaire). Cela lui permet de proposer des services de bourse sur plus de 12 places boursi•res dans le
monde tant aux plus grands professionnels du monde financier quÕaux particuliers.

Cette dimension est tr•s importante : elle permet ̂  Dubus SA de dŽfendre au mieux les intŽr•ts de ses clients par sa capacitŽ de plein exercice du mŽtier de bourse. Elle lui
permet aussi de mettre ˆ la disposition des particuliers la plus haute technologie dŽveloppŽe pour les besoins des professionnels. Cela se traduit notamment par la sžretŽ et
la rapiditŽ des transactions, ainsi que par la capacitŽ de mettre ˆ la disposition du grand public des syst•mes experts du plus haut niveau (services Ç Tradexpert È appuyŽs tr•s
largement sur les plus hautes technologies dÕintelligence artificielle).

Tous les utilisateurs bŽnŽficient de : ❙ de la plus grande rapiditŽ dÕintervention
❙ de services interactifs avec les marchŽs boursiers
❙ de la meilleure acuitŽ et du plus grand professionnalisme dans lÕart dÕacheter 

et de vendre sur les marchŽs boursiers fran•ais, europŽens et nord amŽricains 

Pour les valeurs demandŽes par le client (*), Dubus SA donne actuellement acc•s ̂ plus de 12 marchŽs boursiers dans le monde et met ˆ disposition un syst•me dÕinforma-
tion ainsi que des outils dÕaide ˆ la dŽcision et dÕexpertise.

SociŽtŽ de Bourse indŽpendante, prestataire international de haute technologie,  Dubus SA offre sur Internet avec www.dubus.fr un acc•s individuel sŽcurisŽ et transparent
permettant la passation dÕordres en direct sur la Bourse de Paris et sur la quasi totalitŽ des MarchŽs Boursiers occidentaux .

Depuis la rŽforme de la Bourse fran•aise en 1988, les investissements de Dubus SA dans les nouvelles technologies en font un pionnier de la Bourse contemporaine.

Garanties et SŽcurisation

GARANTIE DES DEPOTS La garantie des dŽp™ts est quadruple : - garantie Ò intrins•que Ò,
- garantie Ò de Place Ò,
- garantie de Ò lÕassurance responsabilitŽ Ò,
- garantie Ò structurelle Ò

GARANTIE INTRINSEQUE

a - les soldes crŽditeurs des comptes de la client•le sont reprŽsentŽs par des actifs liquides dŽposŽs en tant que "dŽp™t client•le " aupr•s dÕune banque indŽpendante de
Dubus SA et de dimension internationale.

b - pour les portefeuilles titres des clients : Dubus SA a ouvert aupr•s de Euroclear France(organisme agrŽŽ pour la conservation des titres) un compte spŽcifique (sous dos-
sier adhŽrent 389) destinŽ ̂ la sŽcurisation des titres appartenant ̂  la client•le.

GARANTIE DE PLACE

Elle est obtenue par un fonds de garantie qui assure les actifs financiers sous dossier.  En cas de dŽfaillance de lÕEtablissement lÕindemnisation des dŽposants nÕest plus
limitŽe ̂  30.500.000e (200MF) par sinistre. Depuis lÕentrŽe en vigueur de la Loi du 25/06/1999 la garantie nÕest plus plafonnŽe.

La garantie couvre la crŽance des dŽposants. La garantie couvre plus prŽcisŽment lÕindisponibilitŽ nette (et non pas brute) des instruments financiers et des esp•ces
dŽposŽs aupr•s de lÕEtablissement. 

En cas de sinistre tous les avoirs disponibles sont restituŽs intŽgralement aux titulaires. Les avoirs qui pourraient sÕavŽrer indisponibles ou manquants sont  reconstituŽs
par dŽposant  jusquÕˆ  70.000e� pour les titres et 70 000e pour les esp•ces. 

Seuls les clients "non professionnels" bŽnŽficient de cette garantie de place.  

En cas de pluralitŽ de comptes la garantie ne sÕapplique quÕune seule fois par titulaire. Pour un compte joint il y a lieu de considŽrer quÕil y a autant de titulaires que
de personnes co-titulaires, si le compte joint est ouvert au nom de deux personnes, il y a, pour la garantie de place, deux Ç titulaires È.
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GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Dubus SA dispose dÕune Garantie ResponsabilitŽ Civile Professionnelle de 20.000.000e aupr•s de grande compagnie dÕassurance : ACE EUROPE

GARANTIE STRUCTURELLE

Dubus SA est depuis son origine (1983)  ancrŽe au cÏur du mŽtier de la bourse. Elle ne sÕest jamais ŽcartŽe de son mŽtier, elle a toujours renforcŽ, notamment par une
veille technologique et rŽglementaire, son savoir-faire boursier.

- CÕest ainsi que, tout naturellement, Dubus SA est devenue pionni•re de la Bourse en Ligne (1996), pionni•re du Ç flat fee È (lÕordre au forfait 1997), pionni•re 
des syst•mes dÕinformation (Syntact 1996), pionni•re des syst•mes experts (Tradexpert 2001), pionni•re du Ç full automatic È international (1999), pionni•re des 
services de Ç concentration de marchŽs È (offre aux professionnels internationaux 1999 Ç B to B È garante du plus haut niveau de savoir-faire).

- CÕest ainsi que, tout naturellement, Dubus SA a dŽveloppŽ, en interne , des ressources de mati•re grise et de savoir-faire dÕune exceptionnelle qualitŽ qui ont 
ŽtŽ Ç forgŽes È au fil des rŽformes, des bouleversements europŽens, des rŽvolutions technologiques Dubus SA consid•re que sa surface financi•re est  bien
entendu une garantie pour sa client•le, mais que celle-ci est secondaire par rapport au professionnalismequi demeure la Ç reine des garanties È.

SECURISATION DES TRANSACTIONS

La sŽcurisation des transactions rŽsulte du professionnalisme et du savoir faire de Dubus SA

Dubus SA a intŽgrŽ un syst•me de sŽcurisation tr•s performant pour les transactions Žlectroniques.
Ce syst•me est Žvolutif dans le cadre dÕune veille technologique permanente. 
Actuellement, la liaison internet est intŽgralement sŽcurisŽe au Niveau Ç SSL3 È , elle est en outre filtrŽe par un Ç Firewall È qui assure lÕŽtanchŽitŽ du site. 
La client•le peut ainsi en toute sŽcuritŽ utiliser toute la gamme des services  INTERNET de Dubus SA.

LA QUALITE ET LÕINNOVATION DANS LA DEMARCHE BOURSIERE

OpŽrateur en ligne depuis septembre 1996 Dubus SA est en France le pionnier de la bourse en ligne. Le Wall Street Journal a signalŽ d•s octobre 1998 que Dubus Žtait, en
France, le premier broker en ligne a avoir proposŽ une tarification au Forfait.
Dubus SA a ŽtŽ finaliste de Knowledge Trading Award 1998 de Information Strategy (publication du groupe " The Economist ").
Dubus SA sÕest vu attribuer en 1997 le prix du meilleur site internet dÕentreprise par la Chambre RŽgionale de Commerce et dÕIndustrie du Nord Pas de Calais. D•s 1995,
Dubus SA avait obtenu le label Polyconomics "meilleure base de donnŽes financi•res sur site web " en France, parmi les 10 premiers en Europe.

Le concept et le label Geotrade Network 

Dubus SA fournit ˆ ses clients, pour les valeurs quÕils demandent, lÕacc•s direct ̂  une plate-forme de passation dÕordres sur de nombreux marchŽs boursiers dans le monde.
Cependant , soucieux de donner ̂  ses clients les moyens nŽcessaires pour agir en connaissance de cause, Dubus SA a dŽveloppŽ, autour de lÕexpertise dÕun rŽseau de
Brokers agrŽŽs en Europe et dans le monde, un concept ÒGeotrade NetworkÓ.

Son objectif est de donner acc•s ̂ une information transparente et de garantir un service de haute qualitŽ adaptŽ aux recommandations des AutoritŽs de Tutelle dans le
contexte de la Bourse en Ligne et de lÕinternationalisation.

ÒGeotrade NetworkÓ fournit ˆ lÕopŽrateur des moyens pour apprŽcier objectivement  les risques. Une charte de qualitŽ ÒGeotrade NetworkÓ, apporte notamment la garan-
tie des ÒDossiers de RŽfŽrence PermanentsÓ qui repose sur la diffusion dÕinformations Ç objectives È en provenance de lÕŽmetteur et  des informations officielles des mar-
chŽs. Dubus SA a complŽtŽ ce syst•me dÕinformation  par lÕaccompagnement dÕun service Òhot-lineÓ dÕinformations et dÕassistance aux opŽrateurs.

Le service ÒGeotrade NetworkÓ permet, en effet, dÕassocier lÕacc•s au marchŽ ̂ un ÒDossier de RŽfŽrence PermanentÓ (DRP) sur les valeurs pour lesquelles le geobroker
autorise la passation dÕun ordre, par lui m•me  ou par le rŽseau des geobrokers ; ces dossiers de synth•se sont normalisŽs, tŽlŽchargeables et imprimables.

Gr‰ce ˆ ÒGeotrade NetworkÓ, le concours, direct ou indirect, de multiples expertises de professionnels des marchŽs renforce la qualitŽ des services ˆ lÕinternational.

(*) Remarque importante :nous rappelons que les titres des Žmetteurs qui ne sont pas habilitŽs ̂ faire publiquement appel ̂ lÕŽpargne en France, ou dans tel pays, ne sont
pas proposŽs au public. LÕacc•s au marchŽ et lÕinformation de rŽfŽrence ne sont fournis que sur la demande expresse dÕun titre prŽcis exprimŽe prŽalablement par le client.

13 marchŽs boursiers dans le monde accessibles en temps rŽel

Euronext Paris Bruxelles Amsterdam
Xetra Francfort - MTA Blue chip segment de Milan - BM Madrid
Stockholmsborsen - SWX (Zurich) - LSE Londres
NASDAQ USA - NYSE USA - AMEX USA

PLUS DE 18.000 OPCVM (Fran•ais et Etrangers) NEGOCIABLES PAR INTERNET

Vous pouvez, par Internet, acheter, vendre ou arbitrer, des SICAV et des Fonds Communs de Placement , fran•ais ou Žtrangers.

Nous disposons de plus de 18.000 rŽfŽrences.  Pour acheter et vendre il vous suffit de procŽder prŽalablement  ̂ un test de rŽfŽrencement : 

Cliquez sur lÕoption Ç rŽfŽrencement È dans la rubrique OPCVM

Si la ligne recherchŽe est  dŽjˆ rŽfŽrencŽe (oui), vous pouvez passer votre ordre immŽdiatement

Si la ligne recherchŽe nÕest pas encore activŽe sur le site Dubus, saisir le code ISIN de lÕOPCVM recherchŽ sur la grille appropriŽe (option Ç demande de rŽfŽrencement È de la
rubrique Ç OPCVM È) vous recevrez  par retour un message de rŽfŽrencement  (oui non)

DŽs lÕŽmission du message Ç oui È vous pourrez nŽgocier lÕOPCVM  dŽsormais rŽfŽrencŽ.  
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Syst•mes dÕAide au Trading

Nous avons notamment développé les systèmes suivants :

- la passerelle « saisie unique pour comptes groupŽs »

- Le carnet d’ordre « multi-comptes » (pour les gérants de portefeuille)

- Les applicatifs  Ç Foxtrade ordres liŽs È paramŽtrables permettant dÕautomatiser des stratŽgies complexes.

Le Carnet dÕordre ÒMulti-ComptesÓ

Si vous êtes gérant de portefeuilles, le carnet Multi-Compte vous permet de regrouper des ordres globaux qui seront répartis sur vos différents comptes.
Des clŽs de rŽpartition paramŽtrables dŽterminent une ventilation proposŽe que vous pouvez Ç ajuster È avant validation.   

Les applicatifs Ò Foxtrade Ò (Ordres LiŽs, Ordres Intelligents)
Foxtrade est un logiciel d'assistance au trading offrant à l'investisseur en ligne confirmé l'opportunité de créer des scenarii de trading.

II est souvent difficile de faire face ˆ un retournement brutal de marchŽ. L'exigence de concentration intense et prolongŽe s'arr•te aux limites des facteurs humains. II appa-
raît donc indispensable de s'appuyer sur des logiciels d'assistance au trading permettant la détermination préalable d'un scénario géré par logiciel.
C'est ainsi que Foxtrade permet de systématiser le déclenchement instantané de règles simples de trading quelque soit le marché ou votre état de fatigue
ou de votre stress. Trop souvent des r•gles simples sont oubliŽes ou mal appliquŽes dans certaines conditions de stress ou de marchŽ.
En déterminant un scénario de trading l'investisseur évitera de rester esclave de son écran et de perdre une prŽcieuse facultŽ de concentration, Le temps et la
serenitŽ retrouvŽs permettront de mieux se pencher sur le suivi de la stratŽgie, l'optimisation des exŽcutions et la recherche de nouvelles opportunitŽs.
Les opportunitŽs ou les coupures automatiques se dŽclencheront d'elles m•mes(algoritmes de stops-suiveurs) permettant de suivre plus de positions avec moins
de danger et de stress.
Les ordres " en retenue" dans ces scénarii iront effectivement sur le marché au moment où ils s'avèreront pertinents. La mise en place de scénarii réduit
le nombres d'ordres envoyŽs au marchŽ ainsi que la consommation de couverture. Par exemple un Stop Loss et un Stop Profit indus dans un scénario ne réduiront
pas d'un centime la couverture !
Un assistant appelé « Wizard » aide â créer des scénarii simples qui répondent aux besoins les plus fréquents.

Mode de fonctionnement de Foxtrade

- vous tŽlŽchargez lÕapplicatif disponible depuis la home page Dubus.FR
- vous paramŽtrez dans Foxtrade votre scŽnario de trading,  (scŽnario type du Wizard ou votre propre scŽnario)
- Foxtrade va gŽnŽrer des ordres pro-forma Ç en retenue È (non transmis sur le marchŽ et non validŽspar la centrale de risque)
- vous pouvez prendre connaissance des ordres Ç pro-forma È gŽnŽrŽs par Foxtrade , vŽrifier le rŽsultat obtenu et revoir au besoin votre paramŽtrage 

(attention certains paramŽtrages sont susceptibles de modifier des ordres  pro-forma )
- lorsque les Ç ŽvŽnements È attendus  surviennent  (heure Ð cours Ð carnet personnel ...etc ) lÕordre pro-forma est Ç libŽrŽ È, il est alors aiguillŽ vers la centrale de risques, 

soumis aux contr™les de couverture, de cohŽrence, dÕhabitude, et dÕanomalies, et ensuite envoyŽ instantanŽment sur le marchŽ
- d•s cet instant un message SMS  est Žmis ̂  destination de votre GSM (obligatoire Ð cožt 0,18e TTC) de fa•on que vous puissiez intervenir sans dŽlai si lÕordre transmis ou 

rejetŽ  demande votre intervention, directe ou via notre hotline.

Convention ÒFoxtradeÓ

Je sollicite lÕautorisation dÕutiliser le logiciel Ç Foxtrade È destinŽ ̂  automatiser la gŽnŽration de certains ordres ̂ partir de crit•res ̂   paramŽtrer par mes soins.

JÕai bien notŽ quÕil mÕappartient de vŽrifier les ordres Ç pro - forma È gŽnŽrŽs par ses applicatifs en leurs diffŽrents Žtats et de contr™ler notamment ,  le cours, le sens, la 
quantitŽ et la nature  de lÕordre effectivement placŽ sur le marchŽ.
Je mÕ engage ̂  indiquer et mettre  ˆ jour (confidentiellement) un  numŽro de GSM valide destinŽ ̂ sŽcuriser le fonctionnement du dispositif Foxtrade. Via ce numŽro GSM 
je pourrai recevoir les messages de mise en carnet, de rejet, dÕexŽcution ou dÕalerte. Ces messages SMS me seront facturŽs 0,18e TTC par SMS.

JÕai bien notŽ quÕil mÕappartient dÕappeler immŽdiatement la hotline dŽs lors que, pour un motif quelconque, je souhaiterais  modifier  ou interrompre le processus de 
gŽnŽration dÕordre programmŽ par lÕassistance de FOXTRADE .

Lu et approuvŽ signature

Le concept et les outils TRADEXPERT

TRADEXPERT est une plate-forme dÕexploitation en ligne dÕoutils dÕaide ˆ la dŽcision. Tradexpert  fournit des outils ŽlaborŽs dÕanalyse des marchés ainsi qu’un système 
d’information de référence.

La base de données fondamentales : la base " Syntact ", fournit une information de référence et de syst•mes dÕalertes mis gratuitement ˆ la disposition 
des utilisateurs.

La solution Ç Tradexpert Gateway È permet dÕaccŽder instantanŽment aux marchŽs ̂ partir des outils Ç Tradexpert È et de revenir instantanŽment sur les plates-formes 
Ç Tradexpert È. La solution « Tradexpert » est une solution « ouverte » qui peut être interfacée à vos propres applications, notamment des tableurs
(exemple excel).

Nos syst•mes experts propres, dŽveloppŽs en interne, sont gratuits.

Nous proposons, en outre, une sŽlection des meilleurs syst•mes experts dÕanalyse de marchŽs. Nous avons adapté notre plate-forme de négociation pour la rendre
compatible avec l’utilisation instantanée des meilleurs systèmes experts du marché.

Pour certains d’entre eux (voir 26) vous pouvez obtenir le remboursement du prix de leur abonnement par l’octroi (calcul mensuel) d’un crédit de 1e

par ordre (par ordre facturŽ au moins 15e ht).  

Lors de lÕutilisation dÕun syst•me expert (pack ou en rŽseau) une touche fonction " ALT+D " permet dÕaccŽder directement et instantanŽment ̂  notre plate-forme de 
nŽgociation sans rupture avec le syst•me expert utilisŽ.

Nous assurons Žgalement une veille technologique pour complŽter le portail Ç Tradexpert È en lÕenrichissant de nouvelles fonctions Ç innovantes È et de syst•mes dÕaide 
au Trading. Vous trouverez en ligne un PDF Ç Aide Tradexpert È prŽsentant les principales fonctionnalitŽs des applicatifs TRADEXPERT.



Le concept et les outils ÒAGORAÓ

Dubus SA sÕefforce dÕorganiser et de mettre ˆ disposition de la client•le diverses prestations dÕaccompagnement  complŽtant  les services offerts. 
Sont ainsi proposŽes dans le cadre de la Òformule agoraÓ moyennant une tarification  Ò̂ la carteÓ  des prestations Òsur mesureÒ : 

❙ en nos locaux (Rue de la Barre ̂ Lille) :
journŽes de formation sur demande

❙ en sessions de proximité
journŽes de formation spŽcifiques pour des groupes dans les principales rŽgions, journŽes par th•mes (day trading, 
swing trading, analyse  technique, techniques boursi•res, analyse des comptes...)

❙ par téléphone
des Çconsultations spotÈ facturation nŽgociŽe au coup par coup sur appel tŽlŽphonique au (03 20 14 21 24) : vacations temps rŽel

❙ aide au trading, 
❙ aide au diagnostic fondamental
❙ aide au diagnostic marchŽ
❙ aide au diagnostic conjoncture
❙ aide ̂  la dŽtermination de stratŽgies ( architecture de portefeuilles, mŽthode de trading, arbitragessectoriels)

❙ en ligne
les rubriques Ç base syntact È,  Ç news È,  Ç opportunités È  permettent  le suivi des valeurs et des   marchŽs par les dossiers 
de rŽfŽrence permanents Syntact (DRP), des communiquŽs,  des dossiers dÕopportunitŽ.....

❙ en partenariat avec la Fédération Européenne de la Bourse en Ligne :
des formations sont organisŽes dans le cadre de lÕ ÒUNIVERSITE DE LA BOURSE EN LIGNEÓ qui forme et 
dŽlivre des validations de compŽtence en mati•re boursi•re.  

LÕoffre de services aux professionnels
Des services spŽcifiques sont proposŽs aux professionnels :

SociŽtŽs de Gestion de Portefeuille

❙ des outils Ç multi-comptes È ont ŽtŽ dŽveloppŽs spŽcialement pour les sociŽtŽs de gestion de portefeuille
❙ la gŽnŽration dÕÇ ordres liŽs È paramŽtrables sous Algorithmes  Ç FOXTRADE È permet aux gŽrants dÕautomatiser des stratŽgies complexes  
❙ des applicatifsÇ tradexepert gateway È sur mesure sont proposŽs aux sociŽtŽs de gestion de portefeuille
❙ lles services proposŽs comprennent lÕintŽgralitŽ des fonctions Ç nŽgociation È Ç compensation È Ç conservation È les sociŽtŽs de gestion peuvent choisir le service global 

ou lÕun de ces trois services  
❙ les meilleures conditions sont proposŽes pour un service global (Ç broker-clearer-custodian È ) ̂  bonne volumŽtrie
❙ suivi des valeurs et des marchŽs par des news, des dossiers de rŽfŽrence permanents Syntact (DRP), des dossiers dÕopportunitŽ.....

Brokers

Dubus SA assureun service global compl•tement intŽgrŽ sur tous les mŽtiers de la Bourse. Ce nÕest pas tout de passer un ordre en temps rŽel sur 14 marchŽs boursiers dans
le monde, il faut encore organiser  les fili•res de Ç clearing È et de Ç netting È  garantir le Ç DVP È, assurer le Back Office :avec les opŽrations sur titres, le r•glement des divi-
dendes,  la maintenance des diligences fiscales multiples ̂  lÕimage des Etats et des Conventions fiscales internationales.  Pour les brokers qui le souhaitent, Dubus SA  assure
un service boursier intŽgrŽ de A ̂  Z. Pour les autres, chaque broker  peut choisir ̂ la carte un tron•on de fili•re ˆ sa convenance : nŽgociation simple, nŽgociation Ç nettŽe -
livrŽe È , nŽgociation nettŽe-custodiŽe, custody sans nŽgociation etc...  Nous consulter.

de multiples services Ç B to B È sont proposŽs aux brokers en vue de leur assurer :

des accŽs Ç full automatic È vers les marchŽs non couverts dans leur pŽrim•tre habituel
des interfaces Ç sur mesure È dÕintŽgration ˆ leurs sites informatiques
des syst•mes dÕinformation ( news, dossiers de rŽfŽrence, dossiers dÕopportunitŽ..)
des syst•mes experts sur mesure

le rŽseau Ç Geotrade Network È dŽveloppŽ par Dubus SA permet ̂  la fois de choisir la meilleure fili•re pour offrir les Ç marchŽs manquants È et dÕassurer un service complet,
totalement intŽgrŽ et automatisŽ de Ç broker-clearer-custodian È

les meilleures conditions sont proposées pour un service global « brokerage –clearing – netting -custody » ˆ bonne volumŽtrie

Banque ̂  RŽseau

❙ nous assurons, sur 13 marchŽs dans le monde, des services adaptŽs aux opŽrations pour compte propre  ou pour la gestion de  portefeuille  
(cf  prŽcedemment ÒSociŽtŽs de Gestion de PortefeuilleÓ)

❙ nous proposons Žgalement un service de comptes  Ç omnibus È pour la client•le traditionnelle et la client•le en ligne  avec des interfaces adaptŽes fournies par nos soins  
(notamment le GAPI), Les comptes Ç Omnibus È sont ouverts par regroupements  Ç fiscaux È ( nous sommes Ç Žtablissement payeur È au sens fiscal, et nous sommes 
Ç QI È au regard du fisc USA)  

❙ les banques  peuvent ̂  leur convenance, choisir le service global ou lÕun de ces trois services  (Broker-Clearer-Custodian) 
❙ les meilleures conditions sont proposŽes pour un service global ̂  bonne volumŽtrie

Conseils en Gestion de Patrimoine et en Investissements Financiers

❙ Convention de Ç visualisation È de comptes et dÕactifs
❙ Convention de tarification sur nŽgociations dÕOPCVM
Si vous souhaitez donner ̂  votre Ç Conseil en Gestion de Patrimoine È un acc•s ̂ la lecture (lecture exclusivement) de votre compte :  portefeuille, opŽrations, situation 
fiscale etc.. il vous suffit de le solliciter en signant la requ•te suivante :
Je demande quÕun acc•s visualisation de comptes et dÕactifs soit ouvert au profit de M.......................................................CGP agrŽŽ par les autoritŽs de tutelle.
Je vous remercie de bien vouloir me transmettre le code confidentiel ̂ lui remettre Žtant prŽcisŽ que ce code ne permet en aucun cas de passer un ordre ou une instruction
sur mon compte.

J’ai bien noté que je suis le gardien du code et il m’appartient d’en demander la modification ou la suppression éventuelle lorsque je souhaite mettre
fin à la présente autorisation de visualisation.

Lu et approuvé Signature
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Vous souhaitez ouvrir un compte chez Dubus SA

Bourse de Paris et Bourses Etrang•res : pas de minimum exigŽ 

Euronext Paris Ð Euronext Bruxelles -  Euronext Amsterdam - Bourses Etrang•res Ð OPCVM EuropŽens ( pas de minimum exigŽ )
Pour ouvrir un compte
Veuillez retourner ce livret dans son intŽgralitŽ en joignant les documents correspondant ̂ votre situation personnelle, au si•ge social de la sociŽtŽ :
Dubus SA - 37, rue de la Barre - BP12 - 59005 Lille Cedex - France.

Si vous ouvrez plusieurs comptes (ex un compte ordinaire et un compte PEA) veuillez remplir un livret distinct pour chaque compte.

PiŽces et renseignements ˆ fournir

Personne physique

❙ la convention d'ouverture de compte džment complŽtŽe et signŽe.
❙ la fiche d'identitŽ client
❙ la photocopie recto versodes titres d'identitŽ en cours de validitŽ du (ou des) titulaire(s).
❙ relevŽ dÕidentitŽ bancaire original, ou ch•que annulŽ avec RIB complet.
❙ un justificatif de domicile (relevŽ EDF-GDF, quittance de loyer, avertissement de taxe dÕhabitation...).

- en cas de procuration, le pouvoir doit •tre džment complŽtŽ, datŽ et signŽ, par le mandataire et le mandant
- en cas de compte-joint, les  paragraphes relatifs au compte joint doivent •tr complŽtŽs, datŽs et signŽs, par les co-titulaires
- pour les non-rŽsidents joindre la photocopie de la carte de non-rŽsident ou un justificatif de domicile ̂ l'Žtranger. En outre le titulaire qui se dŽclare 
Ònon-rŽsidentÓ doit fournir une attestation fiscale dÕimposition ou de non imposition sur le revenu, dans le pays dont il est rŽsident.

Pour les  ordres en lignes  ( internet, minitel, tŽlŽphone-internet ), fournir :
- relevŽ dÕidentitŽ bancaire original, ou ch•que annulŽ
- justificatif de domicile (relevŽ EDF-GDF ; quittance de loyer ; avertissement de taxe dÕhabitation)....
- ne pas oublier de renseigner et de signer le questionnaire sur Óvos aptitudesÓ inclus dans ce dossier client

Pour les Comptes  Ç PEA È :
- outre la convention d'ouverture de compte, la fiche d'identitŽ,la photocopie du titre d'identitŽ, le RIB, et le justificatif de domicile
- l'avertissement relatif au PEA doit •tre datŽ et signŽ
- s'il s'agit d'un transfert de PEA, ne pas oublier d'indiquer clairement les coordonnŽes de votre intermŽdiaire actuel
- NÕoubliez pas que le dŽlai de 5 ans court ̂  compter du 1er versement

Gestion de portefeuilles
Si vous souhaitez confier la gestion de votre portefeuille ̂ Dubus SA :

- le mandat et son annexe doivent •tre džment complŽtŽs, datŽs et signŽs, par le (ou les) titulaire(s)
- pour prŽciser le type de gestion, utiliser l'une des annexes (apposer votre signature)

Personne morale

❙ la convention d'ouverture de compte džment complŽtŽe et signŽe.
❙ la fiche d'identitŽ client.
❙ un extrait K-bis ̂  jour.
❙ les statuts certifiŽs ̂ jour.
❙ les pouvoirs et signatures des personnes habilitŽes ̂ faire fonctionner le compte.
❙ la copie des cartes dÕidentitŽ des personnes habilitŽes ̂ faire fonctionner le compte.
❙ en cas de procuration le pouvoir džment complŽtŽ, datŽ et signŽ, par le mandant et le mandataire.
❙ un relevŽ dÕidentitŽ bancaire original, ou un ch•que annulŽ.
❙ pour les personnes morales Žtrang•res, fournir des documents en fran•ais.

Pour alimenter votre compte

En capitaux - opŽrations au guichet de la sociŽtŽ.
- ch•que libellŽ ̂ l'ordre de Dubus SA.
- virement (d•s confirmation de l'ouverture de votre compte).
- prŽl•vement automatique 

Remarque :  pour des raisons rŽglementaires imposŽes, les ch•ques remis ne sont validŽs en compte quÕapr•s leur encaissement effectif.

En titres
- utiliser le mod•le de lettre dŽtachable page 18 (mod•le dÕinstruction ˆ donner ̂  lÕŽtablissement qui dŽtient les titres et/ou
esp•ces ̂ transfŽrer chez Dubus SA

- complŽter les mentions en italique

- nous transmettre ce formulaire ̂  l'ouverture du compte
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La Charte ÒDubus SAÓ Convention dÕouverture de compte

Entre les soussignŽ(e)s : 
1 - M……………

ci-dessous appelŽ le client ou le titulaire
demeurant …………………………

2 - Dubus SA SociŽtŽ de Bourse      ci-dessous appelŽe la SociŽtŽ de Bourse ou lÕŽtablissement
Il a ŽtŽ convenu ce qui suit :

Article 1er
Dubus SA est une SociŽtŽ de Bourse qui assure la nŽgociation, la compensation, la conservation et Žventuellement la gestion, dÕinstruments financiers 
notamment : les actions obligations convertibles warrants  bons de souscription mati•res mŽtalliquesÉ 

Pour assurer la prestation de ces  services dÕinvestissement, un compte de dŽp™t Ç titres et esp•ces È est ouvert dans les livres de la SociŽtŽ de Bourse Dubus SA au nom du client.

La SociŽtŽ de Bourse Dubus SA. ouvre un compte Ç titres et esp•ces È destinŽ ̂ la nŽgociation et ˆ la conservation d'instruments financiers traitŽs sur les marchŽs boursiers
de valeur mobili•res qui sera rŽgi par les dispositions suivantes ; (cocher la case correspondante, un livret par compte)

❏ Compte ordinaire   

❏ PEA loi 92666 du 16 juillet 1992            prŽciser     Ouverture ❏ ou  Transfert ❏

Le compte Ç titres - esp•ces È ouvert dans les livres de Dubus SA est exclusivement destinŽ ̂ la  nŽgociation, la gestion, l'administration et la conservation d'instru -
ments financiers. Les actifs portŽs en compte, titres et esp•ces, garantissent la bonne fin des ordres exŽcutŽs, au comptant ou en r•glement diffŽrŽ,  pour le compte
du titulaire ainsi que toutes opŽrations sur titres. La ligne Ç esp•ces Èdu compte ouvert au nom du titulaire, est affectŽe aux opŽrations sur instruments financiers,
elle  ne constitue un solde liquide et disponible que dans la limite et sous condition suspensive de l'imputation sous 48 heures des engagements en cours liŽs au
fonctionnement du compte.

Article 2
a - Dans les cas o• le titulaire est une personne morale 

En vertu des délégations de pouvoir annexées à la présente convention, les personnes ci-après désignées sont les seules autorisées à transmettre
les ordres à la Société de Bourse :

Le client a pris connaissance de la prŽsentation de la SociŽtŽ Dubus SA en page 2 et 3 de ce dossier client. Il s'engage ̂ informer immŽdiatement la SociŽtŽ de Bourse de
tout ŽvŽnement susceptible d'affecter les dŽlŽgations de pouvoir susvisŽes.

b - Dans tous les cas 
Les ordres sont transmis par tous moyens ̂ la convenance du titulaire, courrier, tŽlŽphone, fax, minitel, internet.
La SociŽtŽ de Bourse a la facultŽ d'exiger ̂ tout moment la transmission d'ordres par Žcrit.
L'ordre doit indiquer : le sens de l'opération (achat ou vente), la désignation ou les caractéristiques de la valeur sur laquelle porte la négociation, 
leur nombre, et d'une mani•re gŽnŽrale toutes les prŽcisions nŽcessaires ˆ la bonne exŽcution de l'ordre.

Le titulaire fixe la durée de validité de son ordre dans les conditions prévues par le règlement du marché sur lequel il intervient. 
A défaut d'indication de validité, l'ordre est réputé à révocation.
Consulter Instruction Euronext n¡4-01  Manuel de nŽgociation sur les marchŽs de titres Euronext. Instruction tŽlŽchargeable sur le site dubus.fr 

Pris connaissance à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

EXƒCUTION DES ORDRES 

Article 3
L'ordre transmis par le titulaire ou pour le compte du titulaire est aussitôt horodaté par la Société de Bourse et produit dans les meilleurs
délais sur le marché pour y être exécuté aux conditions du dit marché. Les ordres passés par téléphone sont systématiquement enregistrés
et historisés.

" Ordres Télématiques Directs "
Les ordres passés par un moyen télématique sans intervention de la société de bourse (appelés " télématiques-directs) : internet, minitel, ou,
tŽlŽphone-internet, sont  historisŽs dans des fichiers-trace .  

L’ historique des fichiers- trace est le mode de preuve opposable aux parties pour tous les ordres télématiques directs.

Chaque ordre " télématique-direct " est enregistré par Dubus SA :

❙ fait lÕobjet dÕune confirmation Žlectronique de prise en compte avec mention de lÕimpact de lÕordre sur le total autorisŽ
❙ le client est invitŽ ̂  confirmer son propre accord sur tous les ŽlŽments de son ordre 

En cas de contestation il sera procédé au rapprochement entre les contestations du client et les enregistrements de l ‘établissement, ces
derniers, chronologiques horodatés et historisés, font foi en cas de litige.

Article 4
La SociŽtŽ de Bourse peut se porter contrepartie pour tout ou partie de l'ordre qui lui est confiŽ par le titulaire. La nature de l'intervention de la SociŽtŽ de Bourse
est portŽe ̂  la connaissance du Client.

Article 5
A chaque opŽration affectant la situation du compte, lÕŽtablissement adresse au titulaire un avis dÕopŽrŽ.
Celui-ci est adressé, soit par courrier, soit par voie électronique, au plus tard dans les vingt-quatre heures de la réalisation de l’opération. 

Les titulaires ayant opté pour les tarifs " tout internet " re•oivent leurs avis dÕopŽrŽs uniquement par voie Žlectronique .

Sur l'avis d'opŽrŽ relatif aux opŽrations exŽcutŽes sur valeurs mobili•res figurent les mentions suivantes : 
❙ dŽnomination du marchŽ, ❙ valeur sur laquelle porte la nŽgociation, ❙ nature de la nŽgociation,
❙ sens de l'opŽration (achat ou vente), ❙ date d'exécution et cours d'exécution, ❙ montant brut de l'opération,
❙ frais prélevés par la Société de Bourse, ❙ montant net de l'opération, ❙ commission Žventuellement partagŽe.
❙ marque distinctive portant ˆ la connaissance du client une opŽration rŽpondue en contrepartie,

Ces mentions sont destinŽes ̂ informer le titulaire aussi compl•tement que possible. A défaut de contestation dans un délai franc de 4 jours ouvrables,
le titulaire est réputé avoir pris connaissance et avoir accepté les conditions d’exécution de chacun des ordres venant à affecter son compte.
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8

COUVERTURES Ð ORDRES A REGLEMENT DIFFERE (ORD), VENTES A DECOUVERT

Article 6 - ORDRES A REGLEMENT DIFFERE 

Les opérations sont réglées au comptant et doivent à l'achat faire l'objet d'une provision préalable. Toutefois le titulaire peut être autorisé à
passer des Ordres à Règlement DiffŽrŽ avec effet de levier.

S’agissant des instruments financiers comptabilisés en suite d’un Ordre à Règlement Différé et dans le respect des règles édictées par EURO-
NEXT concernant les OST (OpŽrations Sur Titres), Dubus SA peut en vertu du droit de propriŽtŽ :

- disposer à sa convenance des instruments financiers, notamment en les vendant ou en les prêtant, à charge pour Dubus SA d’en transférer
de nouveau la propriété au client à la date prévue par les règles de EURONEXT,

- disposer des esp•ces, ̂ charge pour Dubus SA de payer au client, ̂  la liquidation, la somme rŽsultant de la vente.

Dubus SA autorise les OSRD dans les conditions suivantes :
- le titulaire doit avoir répondu au questionnaire "aptitudes" ci joint et avoir accepté formellement les conditions générales
- Dubus SA se réserve le droit de refuser l'OSRD à tout titulaire ne présentant pas les aptitudes suffisantes
- m•me en cas d'autorisation, Dubus SA se rŽserve le droit de mettre fin au service des OSRD dès lors que l'Etablissement estimera que le 

titulaire ne maîtrise pas suffisamment les risques de L'OSRD ou prend des risques excessifs eu égard à sa capacité financière
- le titulaire doit garantir ses opérations par une couverture
- Dubus SA se rŽserve le droit de dŽfinir et de modifier unilatŽralement le taux et la nature des couvertures ̂ fournir en garantie des opŽrations OSRD
- Le versement et le maintien ̂  niveau des couvertures Ç minimales È* sur le marchŽ RD (R•glement DiffŽrŽ) sont rŽgis par des dispositions prŽvues par 
le r•glement gŽnŽral du Conseil des MarchŽs Financiers. 

(*) Ces r•gles de couverture minimale sont fixŽes ̂ 20% pour les esp•ces (effet de levier 5) et 40% pour les titres (effet de levier 2.5).

La Société de Bourse est en droit de procéder à la liquidation des positions insuffisamment couvertes. La société de Bourse se réserve le
droit de "liquider d'office" les positions du client et de vendre les instruments financiers remis en couverture, au terme de 1 jour d’ouverture
de marché après un appel de marge par tous moyens non suivi d'exécution intégrale par le titulaire. 

Lorsque Dubus SA rŽduit la position RD et rŽalise dÕoffice Tout ou Partie de la couverture, elle adresse au titulaire  les arr•tŽs de compte correspondants.

L'Žtablissement se rŽserve le droit de dŽcider unilatŽralement le coefficient du levier autorisŽ, de le rŽduire, voire le supprimer, en considŽration du risque du 
marchŽ et du risque du client. L'Žtablissement n'a pas ̂  justifier sa dŽcision.

En cas de rŽduction du coefficient l'Žtablissement peut •tre amenŽ ̂ rŽclamer un "appel de marge" (si la position en cours du client dépasse les nouveaux
montants autorisés). Dans ce cas, le client appelŽ en complŽment de marge peut soit, faire un apport de titres ou de capitaux complémentaire, soit
"réduire" ses positions.

L'établissement fait connaître sa décision par courrier, ou par tout autre moyen. Notamment pour les clients "tout internet" ou "tout minitel"
la notification se fait valablement par affichage sur l'écran d'accueil sous mot de passe.

NB - Le cours du différé est basé sur le taux journalier de l’EURIBOR pour la période restant à courir jusqu’à la fin du mois boursier en cours, il s’agit
du cours de lÕEURIBOR ajustŽ de lÕoffre et de la demande des titres traitŽs en RD 

- Une commission mensuelle (voir page tarifs) est perçue prorata temporis sur le montant des opérations OSRD, elle est appliquée aux montants
des positions constatées en fin de journée

ordres OSRD sollicitŽs oui ❒ non ❒ (merci de cocher la case choisie)

VENTES A DECOUVERT  (ventes de titres non dŽtenus en portefeuille)

Pour assurer le service des ventes ̂ dŽcouvert Dubus SA utilise le marchŽ centralisŽ du pr•t-emprunt. La SociŽtŽ de Bourse Žtant habilitŽe ̂ intervenir sur le marchŽ
centralisŽ du pr•t-emprunt elle emprunte sur ce marchŽ la quantitŽ de titres nŽcessaires pour faire face ̂  la livraison des titres vendus. Elle trouve ainsi les titres
quÕelle doit livrer ̂  J+3 pour assurer la bonne fin des cessions des vendeurs ̂ dŽcouvert  (vendeurs sans titres).

La SociŽtŽ de Bourse nÕautorise les "ventes ̂ dŽcouvert" que dans les conditions suivantes :

- le titulaire doit avoir rŽpondu au questionnaire "aptitudes" ci-joint et avoir acceptŽ formellement les conditions gŽnŽrales indiquŽes
- la SociŽtŽ de Bourse se rŽserve le droit de refuser lÕautorisation de vendre ̂ dŽcouvert ̂ tout titulaire ne prŽsentant pas,  au vu des rŽponses au 

questionnaire, les aptitudes suffisantes,
- m•me en cas dÕautorisation, la SociŽtŽ de Bourse se rŽserve le droit de mettre fin ˆ cette tolŽrance d•s lors quÕelle estimera que le titulaire  ma”trise

insuffisamment les risques de la vente ̂  dŽcouvert ou prend des risques excessifs eu Žgard ̂ son compte ou ̂  la situation financi•re dŽclarŽe
- la SociŽtŽ de Bourse nÕaccepte les ventes ̂ dŽcouvert que pour autant quÕelle trouve des titres ˆ emprunter en quantitŽ suffisante pour assurer la 

livraison ̂ J+1 sur les marchŽs. A dŽfaut elle se rŽserve le droit de liquider tout ou partie de la  Ç position ̂  dŽcouvert È. Dans ce cas la fraction ou la 
totalitŽ de la position liquidŽe est Ç rachetŽe È ̂   J+1 au cours du jour franco de courtage.   

- La SociŽtŽ de Bourse peut exclure des ventes ̂ dŽcouvert certains titres Žligibles au marchŽ centralisŽ du pr•t-emprunt 
(notamment lorsque le marchŽ du pr•t-emprunt manque de titres)

- le titulaire ne peut •tre autorisŽ ̂ rŽaliser des opŽrations de vente ̂  dŽcouvert, dans les limites et conditions indiquŽes, que sÕil certifie expressŽment
ci-apr•s quÕil estime avoir les  connaissances suffisantes pour vendre ̂ dŽcouvert. La SociŽtŽ de Bourse refusera dÕune mani•re systŽmatique toute 
vente de titres sans provision d•s lors que les compŽtences du titulaire lui seraient inconnues ou lui appara”traient insuffisantes au vu du prŽsent dos
sier ou au vu de la conduite effective des opŽrations rŽalisŽes par le titulaire.

- le titulaire sÕengage ˆ constituer une couverture  sous forme dÕesp•ces ou de Titres et ˆ rŽpondre aux appels de marge en cas dÕinsuffisance, 
notamment par suite de baisse du cours des titres en couvertures,  

- soit par des apports complŽmentaires
- soit par des ajustements appropriŽs de ses position (appel ̂ la hot line en tant que de besoin).

La SociŽtŽ de Bourse est tenue de procŽder ̂ diverses dŽclarations fiscales concernant les non-rŽsidents et ˆ prŽlever une retenue ̂  la source (25% actuellementsur



MODIFICATION UNILATERALE DES AUTORISATIONS DE VENTE A DECOUVERT 

LÕŽtablissement se rŽserve le droit de dŽcider unilatŽralement de rŽduire le coefficient de lÕeffet de levier des ventes ̂ dŽcouvert, voire supprimer lÕautorisation de
vendre ̂ dŽcouvert en considŽration du risque du marchŽ et du risque du client. LÕŽtablissement nÕa pas ̂  justifier sa dŽcision.
En cas de rŽduction  du coefficient, ou de retrait de lÕautorisation de vente ̂  dŽcouvert, lÕŽtablissement peut •tre amenŽ ̂ rŽclamer un "appel de marge".

Dans ce cas, le client appelŽ en complŽment de marge peut soit, faire un apport de titres ou de capitaux complŽmentaires, soit "rŽduire" ses positions.

Si le titulaire sollicite une autorisation de vente ̂  dŽcouvert, il doit apposer la mention manuscrite ci-apr•s, suivie de sa signature.

vente ̂  dŽcouvert sollicitŽe : oui ❒ non ❒

(J’estime avoir les connaissances suffisantes pour pratiquer la vente à découvert, j’ai pris connaissance de l’avertissement ci-dessus et accepte toutes les conditions 
indiquées précédemment)

Lu et approuvé Signature 

INFORMATIONS

Article 7
La SociŽtŽ de Bourse adresse au titulaire, par courrier ou par voie Žlectronique, ̂ chaque fin de mois : 
- un relevŽ de ses comptes titres et esp•ces,
- un relevŽ des engagements en r•glement diffŽrŽ

Les titulaires ayant optŽ pour les tarifs " tout internet " re•oivent leurs relevŽs mensuels (tŽlŽchargeables) uniquement par voie Žlectronique. 

La SociŽtŽ de Bourse tient ˆ la disposition du client un Žtat de gestion quotidien accessible par Minitel et par Internet (tŽlŽchargeable).

Article 8
La SociŽtŽ de Bourse informe le titulaire des opŽrations sur titres dont elle est dŽpositaire et pour lesquelles le titulaire est susceptible d'exercer un droit selon les
modalitŽs suivantes : envoi d'un avis d'opŽration sur titre comprenant la date d'effet et le dŽlai d'exercice du droit, la description de l'opŽration, le nombre de titres
dŽtenus par le titulaire, les droits correspondants, le bulletin rŽponse ̂ retourner ̂  la SociŽtŽ de Bourse ainsi que la dŽcision prise par la SociŽtŽ de Bourse en 
l'absence d'instructions du titulaire dans les dŽlais requis.

RƒMUNƒRATION DE LA SOCIƒTƒ DE BOURSE 

Article 9
Les services fournis par la SociŽtŽ de Bourse au titulaire seront facturŽs selon le bar•me en vigueur. En cas de modification du bar•me appliquŽ, celle-ci devra •tre
portŽe ̂  la connaissance du titulaire par tous moyens 30 jours avant qu'elle ne prenne effet.

Article 10
Tout nouveau compte ouvert par le titulaire apr•s la signature de la prŽsente convention ne donnera lieu ̂  l'Žtablissement d'un avenant ou d'une nouvelle conven-
tion que si les conditions fixŽes par la prŽsente convention ne lui sont pas applicables.

EXISTENCE D'UN MANDAT DE GESTION 

Article 11
Les articles 4 et 8 de la prŽsente convention ne trouvent pas application lorsque le titulaire confie un mandat de gestion ̂  la SociŽtŽ de Bourse, et l'article 6 
s'applique au seul mandataire.
Un compte rendu de gestion, Žtabli quotidiennement, est mis ̂  disposition du titulaire sur minitel et sur le site dubus.fr. Il est tŽlŽchargeable par internet.

RƒSILIATION DE LA CONVENTION

Article 12
La prŽsente convention est conclue pour une durŽe indŽterminŽe. Elle peut •tre rŽsiliŽe ˆ tout moment par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandŽe avec
avis de rŽception.

La rŽsiliation entra”ne la fermeture des comptes qu'elle rŽgit dans les conditions de droit commun ̂  moins que les dits comptes ne donnent lieu ̂  l'Žtablissement
immŽdiat d'une nouvelle convention.

Article 13
D•s que la SociŽtŽ de Bourse a ŽtŽ avisŽe par un document officiel du dŽc•s du titulaire, et sauf application lŽgale des dispositions relatives aux comptes joints, elle
ne proc•de plus ̂  aucun mouvement, exception faite des frais courants ̂ passer au dŽbit du compte.

AUTRES DISPOSITIONS

Article 14
Les informations recueillies ̂ l'occasion de la prŽsente convention ne seront utilisŽes que pour les seules nŽcessitŽs de la gestion interne et pour satisfaire aux 
obligations lŽgales et rŽglementaires.
Elles pourront donner lieu ̂  l'exercice du droit d'acc•s aux fichiers dans les conditions de la loi n¡ 78.17 du 6 janvier 1978.
LÕŽtablissement est tenu au secret professionnel, il ne peut rŽvŽler aucune information relative ̂ lÕidentitŽ du titulaire ou aux opŽrations rŽalisŽes par lui, en dehors
des cas prŽvus par la Loi : droit de communication du fisc, des douanes et autres administrations, dŽclarations fiscales obligatoires, dŽclarations en Banque de France,
dŽclarations de soup•on, etcÉ 

Il est ici prŽcisŽ que la SociŽtŽ de Bourse se trouve dans lÕobligation de participer activement ̂  la recherche des opŽrations de blanchiment du produit de tout crime
ou dŽlit, notamment par la tenue dÕun registre rŽpertoriant des opŽrations rŽputŽes douteuses, des investigations sur la vraisemblance de lÕorigine des fonds, des
dŽclarations systŽmatiques, ou  par le dŽp™t dÕune dŽclaration dite de " soup•on " lorsque lÕŽtablissement pourrait avoir identifiŽ une opŽration qui pourrait partici-
per ̂  un processus de blanchiment. 

Article 15
Le titulaire a ŽtŽ rendu attentif au fait qu'il lui appartient dans le fonctionnement de son ou de ses comptes de satisfaire aux obligations lŽgales et rŽglementaires
en vigueur qui lui incombent (en particulier du chef de son domicile ou de sa nationalitŽ, en mati•re de fiscalitŽ, douane, rŽglementation financi•re ̂  l'Žtranger).
Le titulaire qui se dŽclare " non-rŽsident " doit fournir une attestation fiscale dÕimposition ou de non imposition , sur le revenu dans le pays dont il est rŽsident.
A dŽfaut, l'Žtablissement se rŽserve le droit de refuser l'ouverture de compte. 
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les revenus du portefeuille. Le titulaire peut obtenir une restitution dÕimp™t dŽfinie par les conventions fiscales internationales. Celle ci est obtenue dans le pays
dÕimposition ˆ la diligence du titulaire. 

Article 16
Le client est averti que la prŽsente charte prend effet ˆ lÕagrŽment dŽfinitif du client par la SociŽtŽ de Bourse, ̂ la rŽception du questionnaire Ò Žvaluation des apti-
tudes Ó džment rempli tel que prŽcisŽ ˆ lÕannexe 1. SÕil vient ̂  constater que le titulaire ne dispose pas des compŽtences suffisantes, lÕŽtablissement se rŽserve le
droit de retirer son agrŽment  ou de le suspendre jusquÕˆ prŽsentation dÕun justificatif ou dÕune dŽcharge.

Article 17
Le prŽsent dossier est un document contractuel. Il engage la SociŽtŽ de Bourse par la seule signature du titulaire en bonne et due  forme. Il prend effet sous la
condition suspensive de lÕagrŽment du titulaire.

Article 18
Pour le r•glement de toute contestation ou de tout litige qui pourrait se prŽsenter au sujet du bon fonctionnement des comptes ouverts par le titulaire et de
toute crŽance qui en rŽsulterait, il est fait exclusivement attribution de compŽtence aux tribunaux du lieu o• est tenu le compte, c'est-ˆ-dire ̂  Lille, m•me en cas
de pluralitŽ de dŽfendeurs ou d'appel en garantie.

La signature du titulaire doit •tre prŽcŽdŽe de la mention manuscrite suivante 
“Je déclare avoir pris connaissance des règles relatives à la couverture des positions que je suis susceptible de prendre sur les différents marchés.”
(mention écrite de la main du client)

Fait en double exemplaire, l'un ̂  conserver par le titulaire, lÕautre par la SociŽtŽ de Bourse.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

Cadre rŽservŽ ̂ la sociŽtŽ Dubus

N° de compte ................................ créé le ....../...../.....

Annexes

EVALUATION DES APTITUDES Ð CONNAISSANCES MINIMALES -  SYSTEME DÕINFORMATION
(facultatif  pour les comptes gŽrŽs sous Mandat)

Annexe 1 - EVALUATION DES APTITUDES

En application des r•glements en vigueur, le client, conformŽment aux articles 16 ̂  8 de la charte, accepte de donner prŽcisŽment les ŽlŽments dÕinformation 
suivants, caractŽrisant ses compŽtences :

Renseignements sur les compŽtences
(Consulter  lÕannexe 2 ci-apr•s Ç connaissances minimales È et la rubrique "EVALUEZ VOS APTITUDES" sur dubus.fr ou sur 3616 DUBUS)
- •tes vous :
❙ un particulier ❒
❙ un professionnel ou un investisseur qualifiŽ ❒

❙ votre expŽrience en mati•re dÕinvestissement est elle suffisante ❒ insuffisante ❒

connaissance des instruments financiers
❙ votre connaissance des actions est elle suffisante ❒ insuffisante     ❒
❙ votre  connaissance des obligations est elle suffisante ❒ insuffisante     ❒
❙ votre connaissance des warrants est elle suffisante ❒ insuffisante     ❒
❙ votre connaissance des reports est elle suffisante ❒ insuffisante     ❒

❙ voulez vous dŽcider vos investissements vous m•me ❒ sur conseil ❒

prŽcisez vos objectifs prioritaires :
1/ Constituer un portefeuille classique ❒

2/ Constituer un capital sur le long terme :
❙ pour un investissement immobilier ❒
❙ pour un capital retraite ❒

3/ GŽnŽrer un revenu :
❙ pour une pŽriode difficile, limitŽe dans le temps (emploi etcÉ) ❒
❙ pour compenser une rŽduction de ressources durable (fin dÕactivitŽ professionnelle) ❒
❙ pour compenser une insuffisance de ressources durable (retraite insuffisante) ❒

4/ RŽaliser des  opŽrations de 
❙ day trading ❒
❙ swing trading ❒

5/ Autres : (prŽciser)
Nos recommandations.

Si votre situation financi•re exige une vigilance particuli•re, sachez que la Bourse n'est pas sans risques et que certaines opŽrations spŽculatives requi•rent des
connaissances techniques
Si votre connaissance des investissements et des instruments financiers est insuffisante 

❙ lisez attentivement les explications donnŽes ci-apr•s (Risques et Techniques de MarchŽ...)
❙ en outre, vous pouvez :

1) Consulter la rubrique "EVALUEZ VOS APTITUDES" sur dubus.fr ou sur 3616 DUBUS
2) Vous inscrire gratuitement ˆ nos sŽances AGORA-BOURSE  
3) Vous inscrire (de lÕordre de 100 E) ̂  lÕEcole de la Bourse organisŽe par la SBF (renseignements Michel Anceaux)
4)  Nous donner un mandat de gestion (formules de mandat jointes)

❙ Votre choix ❒ ❒ ❒ ❒ ❒
1 2 3 4 autre (préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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ORDRES EN LIGNE

Si vous passez vos ordres en direct  par Minitel ou  par Internet, si vous utilisez les portables : telŽphones-internet, merci de nous certifier ci-apr•s votre aptitude
dÕutilisateur par une mention manuscrite telle que dŽfinie ̂ la fin de ce chapitre.  

La SociŽtŽ de Bourse nÕest tenue que dÕune obligation de moyens, elle ne peut en aucun cas •tre tenue pour responsable des interruptions de serveur.
En cas dÕencombrement ou dÕinterruption pour quelle que cause que ce soit, le titulaire dispose dÕun service " hotline " quÕil lui appartient dÕutiliser pour tranmettre
ses ordres par tous moyens. Notamment, TŽl : 03 20 14 21 25, Fax : 03 20 14 21 26, Minitel : 3616 Dubus rubrique ÒPFÓ.

Le titulaire est rŽputŽ •tre le "Gardien" du code dÕacc•s (minitel ou internet) qui lui a ŽtŽ dŽlivrŽ par la SociŽtŽ de Bourse. En cas de perte ou de vol le titulaire fait oppo-
sition par tŽlŽphone sur les numŽros rŽservŽs ˆ la passation dÕordre par tŽlŽphone (enregistrŽs sous contr™le) avec confirmation par LRAR dans les meilleurs dŽlais.

Un nouveau code dÕacc•s lui est alors  dŽlivrŽ selon la m•me procŽdure que la dŽlivrance initiale. 

En cas de solde dŽbiteur ou en cas dÕinsuffisance de couverture la SociŽtŽ de Bourse se rŽserve le droit de suspendre automatiquement sans prŽavis et jusquÕˆ
rŽgularisation le service en ligne sans que le titulaire puisse se prŽvaloir dÕun prŽjudice de ce fait ˆ lÕencontre de la SociŽtŽ de Bourse. 

Pris connaissance à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature
Lu et approuvé et mention manuscrite :

“je certifie avoir les connaissances suffisantes, boursières et techniques 
pour passer des ordres en direct, avec ou sans fil, sur les marchés boursiers " Signature

Avertissement Important destinŽ aux "Traders Actifs". Les ordres passŽs en ligne ne doivent pas avoir pour effet de perturber la formation des cours afin de
respecter l'intŽgritŽ du marchŽ. Merci de prendre connaissance sur le site dubus.fr de la note  "Types de Trading AutorisŽs"

Je certifie avoir pris connaissance de la note "type de trading autorisés" et je m'engage à ne tenter 
aucune manœuvre pouvant avoir pour effet de porter atteinte à l'intégrité des marchés. Signature

Annexe 2 Ð CONNAISSANCES MINIMALES

Vos connaissances sont elles suffisantes ?  
(ˆ dŽfaut, ou dans lÕattente dÕune formation adaptŽe, vous pouvez nous confier un mandat de gestion au moyen de la convention jointe au prŽsent dossier)

VOICI CE QUE VOUS DEVEZ IMPERATIVEMENT CONNAITRE : RISQUES,  SYSTEME DÕINFORMATION, OUTILS DÕAIDE A LA DECISION

LÕinvestissement en bourse ne peut •tre performant que sÕil est fondŽ sur une rŽelle connaissance des instruments financiers utilisŽs. Notre Etablissement offre des services
dÕinvestissement sur les marchŽs boursiers qui se limitent aux Actions aux Obligations et aux Warrants et exclut les placements conditionnels tels les contrats MATIF ou
FUTURES ou OPTIONS  du MONEP.

Les placements conditionnels (lorsque lÕon est vendeur ̂ dŽcouvert dÕune option dÕachat ou de vente) sont des engagements contractuels dÕun montant alŽatoire illimitŽ.

Les Warrants ne comportent pas ce risque dÕengagement illimitŽ, ils sont cependant tr•s " spŽculatifs " et tombent systŽmatiquement en non valeur lors de leur ŽchŽan-
ce. Les Warrants ont une durŽe de vie courte, ils doivent •tre utilisŽs avec de grandes prŽcautions. Si vous souhaitez travailler les Warrants assurez vous dÕavoir les 
connaissance suffisantes en la mati•re. Pour plus dÕinformation consultez la rubrique documentaire sur 3616 DUBUS ou DUBUS.FR  rubrique " WARRANTS ". 
Vous pouvez aussi participer ̂ une AGORA-BOURSE " Warrants " , ou vous inscrire ̂ une session  de lÕECOLE de LA BOURSE.   

Les Obligations demandent quelques prŽcautions, sous une apparente simplicitŽ elles regroupent des instruments dÕune gamme tr•s large de produits parfois tr•s
complexes.

Les Actions reprŽsentent une parcelle de propriŽtŽ dÕentreprise. Les entreprises ont la vocation Žconomique de faire du profit. Nombreuses sont celles qui y parviennent et
tout particuli•rement sur le long terme. Certaines Žchouent notamment dans la catŽgorie des Ç start-up È.
Pour rŽussir un placement en actions il faut donc sÕassurer que lÕon fait le bon choix et sÕinquiŽter de savoir si par la suite ce choix reste profitable. LÕexercice nÕest pas facile mais
il sÕapprend, par la Presse, lÕEcole de la Bourse, des ouvrages de base.  Dubus SA met ˆ votre disposition un outil dÕinformation "sur mesure" : la Banque de DonnŽes SYNTACT 

En effet SYNTACT fournit sur 3616 DUBUS ou sur dubus.fr des milliers de pages normalisŽes qui diffusent une Information de RŽfŽrence Permanente. 
Il sÕagit dÕune Ç INFORMATION DE REFERENCE È parce que ces pages sont ŽlaborŽes, à partir des sources officielles, dÕune mŽthodologie rigoureuse de traitement, dans
la continuitŽ et lÕinstantanŽitŽ des mises ̂ jour. La note mŽthodologique de la banque de donnŽes SYNTACT est ̂  votre disposition en ligne.
Des sŽances AGORA-BOURSE SYNTACT sont organisŽes pour en commenter les clŽs de lecture. Des applicatifs " BROWSER DIGEST " permettent de capturer (imprimer et tŽlŽ-
charger)  des " DOSSIERS de REFERENCE PERMANENTS " sur la plupart des actions cotŽes sur Euronext.

Les informations Syntact sont elles m•mes des instruments dÕalerte reliŽs en direct ̂  votre propre portefeuille, rŽel ou fictif. Les informations traitŽes en continu et au fil de
lÕeau sont traitŽes en mode Ç news È dŽs leur saisie.       

Les actions cotŽes ̂ lÕŽtranger peuvent Žgalement •tre nŽgociŽes par nos soins, ou en direct par internet ou ligne spŽcialisŽe.  LÕinformation objective les concernant est
Žgalement mise ̂  la disposition de la client•le selon une m•me mŽthode SYNTACT.

Cependant, la rŽglementation de lÕappel public ˆ lÕŽpargne interdit dÕexposer ˆ la vente en France les Actions de sociŽtŽs Žtrang•res qui nÕont pas fait appel au Public en France.
Aussi nous ne fournissons ces informations que lorsquÕelles nous sont formellement demandŽes, il en est de m•me des ordres dÕachat et de vente des actions cotŽes
ˆ lÕŽtranger non admise ̂ faire appel au public en France.

Annexe 3 Ð TECHNIQUES DE MARCHE

Nomenclature Technique des ordres acceptés par Euronext

La typologie technique des ordres acceptŽs par les entreprises de marchŽ nÕest pas la m•me sur tous les marchŽs. Sur un m•me marchŽ elle peut Žvoluer plus ou
moins souvent. 

Il convient de consulter rŽguli•rement le journal des messages  de notre site. Pour plus ample information vous pouvez  consulter  notamment lÕ instruction 4-01
Euronext  (tŽlŽchargeable sur dubus.fr)

Pris connaissance à Date Signature
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Note sur le Service de R•glement DiffŽrŽ (SRD)
Qu'est ce que le SRD ?

Ç La rŽforme du marchŽ RM intervenue en septembre 2000 Žtablit un principe gŽnŽral de marchŽ au comptant appliquŽ ̂ la Bourse de Paris.
Cependant deux mŽcanismes de substitution permettent de maintenir pour environ 150 valeurs classŽes "Žligibles" au R•glement DiffŽrŽ, l'essentiel des avantages
du syst•me d'effet de levier de l'ancien RM : 
❙ l'ORD (Ordre ̂ R•glement DiffŽrŽ)
❙ le MarchŽ CentralisŽ de Pr•t-Emprunt
LorsquÕun client est autorisŽ ̂ passer un Ç OSRD È, Dubus SA indique et  affiche en ligne pour chaque ordre le cours du diffŽrŽ. Le client opŽrateur en ligne doit
confirmer lÕordre apr•s affichage du cours diffŽrŽ. Le cours du diffŽrŽ est basŽ sur le taux journalier de lÕEURIBOR pour la pŽriode restant ̂  courir jusquÕˆ la fin du
mois boursier en cours, il sÕagit du cours de lÕEURIBOR ajustŽ de lÕoffre et de la demande.

Une commission Ç prorata temporis È de 0,40% par mois est prŽlevŽe sur l Èencours des  positions admises en r•glement diffŽrŽ. 

Comme sous lÕancien rŽgime du RM, lÕopŽrateur en Ç RD È peut ̂  la fin du mois Ç  reporter È ou Ç faire reporter È ses positions RD sur le mois boursier suivant. En
cas dÕinsuffisance de solde esp•ces, les positions non rŽglŽes sont automatiquement reportŽes sur le mois boursier suivant. È

Le SRD remplace le RM
Le SRD donne les m•mes possibilitŽs que le RM : effet de levier jusqu'ˆ 5 (esp•ces) et 2.5 (titres), vente ̂ dŽcouvert (sur demande et apr•s autorisation)

MŽcanismes de fonctionnement
Lors de la passation d'un ordre, l'opŽrateur dŽclare au prŽalable qu'il ach•te ou vend en "RD" (par un clic sur l'ic™ne "RD" de la grille de saisie des Ordres sur la
Bourse de Paris, pour les ordres par Internet).

EN COURS DE JOURNEE

Les exŽcutions "RD" sont rŽpondues exactement comme dans l'ancien syst•me "RM":
❙ m•mes courtages et imp™ts, 
❙ lÕopŽration elle-m•me ne supporte aucun cožt supplŽmentaire

Lors de la passation de chacun des ordres pour chaque opŽration traitŽe en Ç RD È le taux du jour est affichŽ et lÕordre ne sera validŽ que si lÕopŽrateur le confirme apr•s
affichage.

EN FIN DE JOURNEE
Les quantitŽs de titres exŽcutŽes au cours d'une journŽe de Bourse forment, valeur, par valeur, un solde net (*) quotidien des achats et ventes traitŽes par un opŽ-
rateur en "RD" dans la journŽe de bourse.

Ce "solde net" fait l'objet d'un r•glement diffŽrŽ jusqu'ˆ la fin du mois le cožt  tel quÕaffichŽ sera appliquŽ en fin de journŽe boursi•re aux montants des positions
nettes diffŽrŽes.

Une commission de nŽgociation sur le marchŽ du "Pr•t-Emprunt" est per•ue, prorata temporis, au  taux de 0.4% par mois). Cette commission est calculŽe sur  le
montant journalier des positions Ò RD Ò (minimum1 E )

❙ le r•glement et la livraison des lignes RD sont "diffŽrŽs" jusqu'ˆ la fin du mois 

A LA FIN DU MOIS

A la  fin du mois civil, l'opŽrateur est dŽbitŽ du  solde net cumulŽ de ses opŽrations RD et des titres Žventuellement vendus ̂ dŽcouvert.

Cependant , au lieu de Ç lever È ou Ç livrer È, lÕopŽrateur  peut, ̂  la fin du mois boursier (4 jours de bourse avant la fin du mois civil) demander la Ç Prorogation È
de ses positions, en donnant instruction de reporter" ou "faire reporter" ses positions RD. LÕopŽration se dŽroule pratiquement dans les m•mes conditions que
sous le rŽgime ancien du RM.  LÕopŽrateur peut ainsi diffŽrer  jusquÕˆ la fin du mois suivant le r•glement ou la livraison de ses positions.

Dubus SA proc•de ̂  la prorogation automatique des positions lorsque, ̂ la fin du mois boursier, un  opŽrateur en RD nÕa pas donnŽ dÕinstruction de "prorogation"
alors quÕil nÕa pas provisionnŽ suffisamment son compte pour tenir ses engagements "diffŽrŽs". en fin de mois  

En cas de "prorogation" la commission de report et lÕimp™t de bourse sont liquidŽs comme sous lÕancien rŽgime du RM (voir Tarifs)

Ces tarifications sont appliquŽes ˆ des soldes nets journaliers par valeur et non pas ̂  toutes les opŽrations dŽclarŽes RD.
Des effets de leviers plus importants en faveur du day trading, le day trading entra”nant la cl™ture quotidienne des positions et comportant ainsi moins de risques,
nous pouvons accorder des effets de leviers plus importants aux opŽrations de day-trading.   

En dŽfinitive les situations "mixtes" par exemple en cas dÕallers-retours frŽquents de "swing trading" pour  des durŽes moyennes infŽrieures ̂ une dizaine de jours,
il faut analyser soigneusement la stratŽgie et le cožt "RD". Dans ce cas vous pouvez nous consulter.

Information sur le bon usage et le cožt du SRD

A la diffŽrence de lÕancien rŽgime du RM, le SRD a un cožt non nŽgligeable. Le "r•glement diffŽrŽ"  est con•u pour reporter le r•glement (ou la livraison) jusquÕˆ la fin du mois
avec une "liquidation mensuelle". 

Aussi le cožt rŽel du r•glement diffŽrŽ (euribor ajustŽ de lÕoffre et de la demande avec liquidation mensuelle) est raisonnable lorsque lÕon maintient ses positions plus dÕune
dizaine de jours en moyenne ou jusquÕˆ la fin du mois boursier.

En revanche pour des aller-retour de tr•s courte durŽe, le R•glement DiffŽrŽ est moins judicieux. Dans ce cas, la pratique de "lÕintraday" qui ne supporte aucune facturation
de r•glement diffŽrŽ est nettement prŽfŽrable. La mŽthode de lÕintraday sÕav•re mieux adaptŽe au trading tr•s actif. A cet effet, pour faciliter les opŽrations de day-trading
nous proposons :

Notre plateforme  TRADEXPERT GATEWAY, celle ci offre des outils adaptŽs au day-trading ou des applicatifs permettant de relier des syst•mes experts (les n™tres tel Foxtrade,
les v™tres ou ceux du marchŽ) ̂ nos carnets dÕordre.
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Important :  Valeurs Žligibles au RD

❙ Certaines valeurs peu liquides sont pŽnalisŽes sur le marchŽ centralisŽ du pr•t-emprunt. La liste Žvolutive de ces valeurs est indiquŽe sur www.dubus.fr et 
une mention appara”t lorsquÕun ordre est donnŽ en ligne sur lÕune de ces valeurs (dŽconseillŽ en mode RD).
Par ailleurs certaines valeurs peuvent cesser dÕ•tre Žligibles au RD (volumes insuffisants) ̂ tout moment, ˆ l'initiative de l'Žtablissement ou d'Euronext. 
Dans ce cas il est impŽratif de prendre toutes dispositions pour mettre fin aux positions diffŽrŽes sur de telles valeurs (rŽgler les achats ou livrer les ventes en
fin de mois). Euronext publie la liste des valeurs concernŽes, Dubus SA les affiche sur site et tient sa hotline ̂  la disposition des opŽrateurs concernŽs. 

Couverture des engagements RD

❙ La couverture des engagements Ç RD È peut •tre constituŽe en esp•ces et/ou en titres. 
Les warrants ne sont pas admis en couverture. 
Ne sont pas admis en couverture les titres objets des engagements de r•glement diffŽrŽ
Les Fonds placŽs en Report Ç Emplois de Fonds en Report È (voir EFR p.  ) sont admis en couverture  comme Ç valeurs titres È

Appel de marge

Un appel marge rŽsulte de la constatation dÕune insuffisance de couverture (contractuelle ou rŽglementaire ). Cette insuffisance rŽsulte en principe dÕune Žvolution
dŽfavorable de la bourse par rapport ̂  la position. Dans ce cas le titulaire du compte doit, soit rŽduire sa position (ses engagements RD), soit complŽter ses avoirs titres
et/ou esp•ces,  pour replacer ses engagements RD dans les limites du coefficient de levier autorisŽ.

ProcŽdure expresse CCP :

La procŽdure expresse CCP  permet dÕeffectuer des versements en comblement dÕappel de marge : 
❙ si vous disposez dÕun compte aux  CCP il suffit dÕutiliser une formule de  virement  de votre compte CCP pour procŽder ̂ un virement sur le compte DUBUS  

Etablissement Guichet N¡de compte ClŽ RIP

20041 01005 0007583M026 20

❙ si vous nÕavez pas de compte aux CCP vous pouvez procŽder ̂ un versement esp•ces dans nÕimporte quel bureau de poste en utilisant les rŽfŽrences du RIP suivant
(RelevŽ dÕIdentitŽ Postal).

RIP Ð identifiant national Ð
Domiciliation 
LA POSTE centre financier de Lille 59900 Lille cheques France 
BIC ÐBank Identifier Code :   PSSTFRPPLIL

Etablissement Guichet N¡de compte ClŽ RIP

20041 01005 1340062J026 75

IBAN Ð International Bank Account Number
identifiant international de compte

FR59 2004 1010 0513 4006 2J02 675

Titulaire du compte Ð Account owner
Dubus SA 
37 rue de la Barre   
59800 LILLE

Effet de Levier du R•glement DiffŽrŽ (RD), Report Acheteur, Report Vendeur 

Le marchŽ du RD permet ̂  lÕinvestisseur de "mettre en compte" ses opŽrations et de ne les "liquider" quÕˆ la fin du mois. 

Il faut cependant un dŽp™t de garantie "la couverture" sous forme de "cash" pour au moins 20% des engagements (effet de levier 5) ou sous forme de titres pour au moins
40% (effet de levier 2,5). Ces limites minimales peuvent •tre relevŽes ˆ notre initiative en fonction de notre apprŽciation souveraine des risques. (voir charte).

A la fin du mois boursier (5 jours de bourse avant le dernier jour du mois) lÕinvestisseur :
peut proroger le R•glement DiffŽrŽ de ses positions, dans ce cas il "fait reporter" ses achats ou "reporte" ses ventes

ainsi il peut diffŽrer jusquÕˆ la fin du mois suivant la " liquidation " de ses engagements :
- r•glement des achats quÕil a "fait reporter", 
- livraisons des titres vendus quÕil a "reportŽs" 
Le "jour des reports" (prorogation du RD), intervient  le lendemain de la liquidation, soit 4 jours de bourse avant le dernier jour de bourse du mois.

Les instructions de report de la client•le doivent nous parvenir le jour de la liquidation ̂  la cl™ture dÕEuronext..

A dŽfaut dÕinstruction de report  dans les dŽlais, lÕŽtablissement l•ve ou livre automatiquement les positions couvertes ˆ 100% et  proc•de au report automatique sur le mois
suivant des positions qui auraient pour effet dÕengendrer ou dÕaggraver un solde esp•ces dŽbiteur.

Pour les ventes ̂ dŽcouvert : ̂  dŽfaut dÕinstruction du client les positions vendues ̂ dŽcouvert sont systŽmatiquement Ç reportŽes È. Les titres Žventuellement  dŽtenus au
comptant ne seront affectŽs ̂ la liquidation de la position vendeuse ̂ dŽcouvert  que sur instruction expresse du client. 
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Vente ˆ dŽcouvert

Lorsque lÕinvestisseur sÕattend ˆ la baisse des cours dÕune action, il peut essayer de profiter de cette baisse escomptŽe en vendant des titres quÕil ne poss•de pas dans
lÕespoir de les acheter ultŽrieurement ̂ un cours plus bas. Il peut attendre un certain temps " en reportant " la livraison des titres vendus (et lÕencaissement effectif
du prix), jusquÕˆ ce que le cours lui permette de les acheter moins cher que le cours de vente. 

Mais t™t ou tard il devra "acheter" sur le marchŽ les titres vendus ̂ dŽcouvert (titres quÕil a vendus alors quÕil ne les avait pas).  Il peut diffŽrer la livraison des titres
vendus mais il doit bien "livrer" t™t ou tard. 

Si le cours monte, lÕopŽrateur  peut •tre amenŽ ̂ acheter (pour livrer et mettre fin ˆ son engagement) ̂ un cours de plus en plus ŽlevŽ. 

Dans ce cas le montant du risque est  illimitŽ : 
- si jÕach•te 100e �  le titre dÕune sociŽtŽ qui fait faillite, je peux perdre au maximum 100e , mon risque est limitŽ ̂  100e , je peux perdre au maximum une somme
Žgale ̂ ma ligne = x titres x 100e �

- si je vends ̂ dŽcouvert 100e un titre que je ne poss•de pas, et si ce titre ne cesse de "monter" en bourse et cote 200 puis 300 puis 500e �  
je finis par devoir acheter 500e �ce que jÕai vendu 100e ,
je peux donc •tre obligŽ de payer, 2 fois, 3 fois, 5 fois, le prix que jÕai re•u (100e ) lors de la vente ̂  dŽcouvert,
je peux donc perdre une somme illimitŽe : = x (200-100);  x (300-100) ; x (500-100) Éetc. 

Cet exemple, m•me sÕil est rare, montre que la vente ̂  dŽcouvert doit •tre maniŽe avec prŽcaution. 
Nous ne pouvons autoriser la vente ̂  dŽcouvert que si nous sommes assurŽs que lÕopŽrateur est suffisamment averti : 
- nous demandons aux vendeurs ̂ dŽcouvert de certifier quÕils estiment avoir les  connaissances suffisantes pour vendre ̂ dŽcouvert et lÕŽtablissement ne donne 
son autorisation de vente ̂  DŽcouvert quÕapr•s examen du dossier.

- nous nÕautorisons la vente ̂  dŽcouvert quÕˆ la condition de constituer prŽalablement une couverture  sous forme de Cash (au moins 20%) ou de Titres 
(au moins 40%)  

LÕŽtablissement se rŽserve le droit de dŽcider unilatŽralement de modifier la liste des valeurs admises au r•glement diffŽrŽ,  rŽduire, voire supprimer, lÕeffet de levier
en considŽration du risque du marchŽ et du risque du client. LÕŽtablissement nÕa pas ̂  justifier sa dŽcision.

En cas de rŽduction  du coefficient lÕŽtablissement peut •tre amenŽ ̂ rŽclamer un "appel de marge" (si la position en cours du client dŽpasse les nouveaux montants
autorisŽs). Dans ce cas, le client appelŽ en complŽment de marge peut soit, faire un apport de titres ou de capitaux complŽmentaire, soit "rŽduire" ses positions.

LÕŽtablissement fait conna”tre sa dŽcision par courrier, ou pour les clients "tout internet" ou "tout minitel" par affichage sur lÕŽcran dÕaccueil sous mot de passe. 

Dans ce cas, si le client choisit de "rŽduire" sa  position, il lui est recommandŽ de le faire sans tarder, mais avec discernement et sans prŽcipitation. Notre hotline (03
20 14 21 24) est ̂  sa disposition. 

LÕŽtablissement se rŽserve le droit de dŽcider unilatŽralement de rŽduire le coefficient de lÕeffet de levier des ventes ̂ dŽcouvert, voire supprimer lÕautorisation de
vendre ̂ dŽcouvert en considŽration du risque du marchŽ et du risque du client. La sociŽtŽ de bourse nÕa pas ̂  justifier sa dŽcision.

Lu et approuvé et mention manuscrite : (Pris connaissance de l’ensemble de la présente charte et des annexes 1, 2 et 3 s’y rapportant)

Fait à ................................................... le ........................................................... Signatures

PEA AVERTISSEMENT RELATIF AU PEA

1. Chaque personne physique peut ouvrir un PEA. Mais une m•me personne ne peut •tre titulaire que dÕun seul PEA. Lors de lÕouverture dÕun PEA, le titulaire 
certifie quÕil nÕest pas dŽjˆ titulaire dÕun autre compte PEA dans un autre Žtablissement.

2. Le titulaire peut alimenter son compte ̂  concurrence de versements cumulŽs jusquÕˆ 132.000e .

3. Tout retrait avant le 5•me anniversaire de la date dÕouverture du PEA entra”ne la cl™ture automatique du compte PEA et la rŽintŽgration fiscale de toutes les 
exonŽrations obtenues.

4. Au delˆ de la huiti•me annŽe, les retraits partiels de sommes aux titres nÕentra”nent pas la cl™ture du paiement. Toutefois aucun versement nÕest possible apr•s
le premier retrait. 

5. Le plan est rŽputŽ ouvert ̂  la date du premier versement ou du premier dŽp™t de titres.

6. Le PEA peut faire lÕobjet dÕun transfert dans un autre Žtablissement. Dans ce cas, la SociŽtŽ de Bourse transmet, lors du transfert, le bordereau dÕinformation
nŽcessaire ˆ la bonne continuation du plan.

7. Le PEA ne peut jamais •tre dŽbiteur, et les investissements titres doivent •tre strictement limitŽs ̂  des actions de l'Union EuropŽenne dŽclarŽes Žligibles au PEA.

8. Les ordres SRD et le report ne sont pas autorisŽs pour les PEA.

9. Seules certaines valeurs sont Žligibles au PEA

Sont  Žligibles au PEA  principalement les actions ou parts de sociŽtŽs ayant leur si•ge en France ou dans un autre Etat de la CEE.
Lors de la passation dÕun ordre un message signale, ̂ la validation, les valeurs non Žligibles au PEA .
En cas de doute appeler la Hot Line.

10. Le texte de la loi 92-666 du 16 juillet 1992 peut •tre fourni sur demande.

Pris connaissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature



Compte Joint

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR LE COMPTE JOINT

Si la solidaritŽ active qui caractŽrise le compte joint permet en principe au survivant, en cas de dŽc•s de lÕun des co-titulaires, dÕapprŽhender lÕactif qui figure au
compte, il convient de ne pas perdre de vue :

a - que le survivant doit rendre des comptes aux hŽritiers du dŽfunt.
b - quÕen vertu de lÕarticle 763 du Code des Imp™ts les biens qui figureront au compte sont considŽrŽs, pour la perception des droits de mutation par dŽc•s,
comme appartenant ̂  chacun des dŽposants pour une part virile et que, par consŽquent les hŽritiers du dŽfunt supporteront lÕimp™t sur cette base minimum,
sauf preuve contraire rŽservŽe tant ˆ lÕadministration quÕaux redevables, mais en observant que :
I pour lÕadministration, la preuve peut •tre faite par tous moyens,
I pour les redevables, elle ne peut •tre faite que par acte authentique ou par acte sous seing privŽ ayant acquis date certaine avant lÕouverture de la succession.

Pris connaissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

CONVENTION DE COMPTE JOINT

Nous soussignŽ(e)s,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prions Dubus SA, SociŽtŽ de Bourse, de nous ouvrir sur les livres un compte joint avec solidaritŽ entre nous.

Toutes opŽrations notamment celle de dŽp™ts et retraits, virements de fonds ou de titres, souscriptions, Žchanges et remboursements de titres, ordres de bourse,
pourront •tre effectuŽes sur lÕinstruction de lÕun ou de lÕautre et, nous nous engageons solidairement.

Une saisie-arr•t, pratiquŽe par un crŽancier de lÕun de nous, bloquera la totalitŽ du compte.

LÕun quelconque dÕentre nous peut, ̂  tout moment et sans prŽavis, mettre fin au fonctionnement du compte dont les fonds et valeurs resteront alors bloquŽs jus -
quÕau partage amiable ou judiciaire, notifiŽ ̂  la SociŽtŽ.

Pour le cas o• le compte deviendrait dŽbiteur ̂ quelque titre que ce soit, nous serions solidairement tenus ̂  lÕŽgard de Dubus SA, SociŽtŽ de Bourse.

En cas de dŽc•s de lÕun des soussignŽs, le survivant ou lÕun dÕentre eux pourra retirer tout ou partie des titres ou fonds en dŽp™t et continuer ̂ faire fonctionner le
compte.

Les hŽritiers du prŽdŽcŽdŽ ne pourront utiliser le compte quÕapr•s avoir produit un acte de notoriŽtŽ justifiant de leurs droits et par instructions unanimes de leur
part.

Tout courrier relatif au fonctionnement du compte devra •tre adressŽ ˆ :

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signatures précédées chacune des mots 
" Lu et approuvé "

Pouvoir
Si vous souhaitez donner ̂  une autre personne un pouvoir sur votre compte , 

complŽtez et signez la formule de pouvoir ci-dessous 
(cocher la case correspondante en fonction du type de mandat que vous souhaitez donner) :

❙ Pouvoir de disposition (vous donnez la possibilitŽ au mandataire de faire tous les actes que vous pourriez faire vous-m•mes sur votre compte).

❙ Pouvoir d'administration (vous donnez la possibilitŽ au mandataire de faire tout acte de gestion et d'administration que vous pourriez faire vous-m•me 
sur votre compte).

❙ Mandat de gestion de portefeuille  (actes de gestion des actifs financiers rŽalisŽs par votre mandataire).

Je soussigné(e),  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
demeurant à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autorise (cocher et parapher la rubrique choisie)
M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , en sa qualité de . . . . . . . . . . . . . . . , dont la signature est apposŽe 

ci-dessous, ˆ, pour moi et en mon nom,

POUVOIR DE DISPOSITION

disposer de mon compte : verser au crŽdit de mon compte n°…………………….chez Dubus SA, SociŽtŽ de Bourse, toute somme, ̂  dŽposer tout titre, ˆ donner tout
ch•que et mandat, ̂  faire tout emploi de fonds, ̂  exiger et remettre tout rŽcŽpissŽ, ˆ arr•ter tout compte, en donner dŽcharge, enfin, ̂  user pour mon compte de
tous les services de Dubus SA, comme je pourrais le faire moi-m•me, lui donnant, ̂  cet effet mes pleins et entiers pouvoirs, m•me celui de substituer.
Le prŽsent pouvoir est valable jusqu'ˆ rŽvocation expresse signifiŽe ̂ Dubus SA.

POUVOIR D'ADMINISTRATION

administrer mon compte : verser au crŽdit de mon compte n°…………………….. chez Dubus SA, SociŽtŽ de Bourse, toute somme, ̂  dŽposer tout titre, ˆ donner
tout ch•que et mandat comme je pourrais le faire moi-m•me, lui donnant, ̂  cet effet mes pleins et entiers pouvoirs ̂ l'exclusion de tout pouvoir de disposer.
Le prŽsent pouvoir est valable jusqu'ˆ rŽvocation expresse signifiŽe ̂ la SociŽtŽ Dubus SA.

MANDAT DE GESTION DE PORTEFEUILLE

Je donne mandat de gŽrer l'ensemble des actifs reposant sur le compte n°.……………………..
J'atteste avoir donnŽ mandat de gŽrer  M……………………....................................par une convention en date du…………………….................
(en cas de modification ou de fin du mandat, merci de nous faire parvenir en tant que de besoin une nouvelle attestation ou signification de fin de mandat)
(cocher et parapher la case correspondante)

signature signature

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bon pour pouvoir Le mandant Bon pour acceptation Le mandataire

Carte d’identité du mandataire jointe ❒
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TARIF 260505 Ç NON  PROFESSIONNELS È(Tarif 26-05-05)

ORDRES TOUT INTERNET  ou  TOUT MINITEL (4) TELEPHONE  ou COURRIER (4)

TARIF ht  en e Tarif I Tarif II Tarif III
Tarif Général Forfait (1) Tarif Général

15 e jusque 30 000 e
25 e de 30 000 e ˆ 75 000 e

50 e au delˆ de 75 000  e
opérations intraday 

(Ordres aller et retour saisis et 
Tarif de base 0,30% exécutés le même jour de bourse) 1,30%

demi tarif par aller retour
intraday 

�
ordres
dŽpassant pas    4,9 e 4,9 e
2000 e � * 4 e sous convention������� * 4 e sous convention

Ordres ̂
R•glement
DiffŽrŽ

Autres MarchŽs Tarif de base 0,30% 25 e franco de retour intraday 1,30 %
minimum 25 e par lot de 500 actions minimum 25 e

Valeurs ne  0,025 e par action 0,025 e par action 0,025 e par action
dŽpassant pas minimum 25 e minimum 25 e minimum 25 e
2,5 $ usd

SICAV et OPCVM ACHATS Ð VENTES Ð ARBITRAGES Ð  Par Internet
France et Etranger Plus de 18.000 OPCVM  en Ligne    -     Forfait 15 e + 0,10%

0,37 % 76 e par compte 0,37 %
Droits de Garde (2) minimum 100 e minimum 100 e
Petits comptes en versements
programmés et TFPI (5)

*Remboursables (3) *Remboursables (3) *Remboursables (3)

Choisissez votre tarif  
en cochant une case ci-contre ❑ ❑ ❑

Horaires des Marchés (ˆ ajusteur Žventuellement selon le rŽgime horaires dÕhiver et horaire dÕŽtŽ dans chaque pays)

NASDAQ USA NYSE (USA) AMEX (USA) IXetra Francfort LSE Londres
Heure dÕouverture : 9h Heure dÕouverture :15h30 Heure dÕouverture :15h30 Heure dÕouverture : 9h Heure dÕouverture : 9h
Heure de fermeture : 22h Heure de fermeture : 22h Heure de fermeture : 22h Heure de fermeture : 17h30 Heure de fermeture : 17h30
Stockholmsborsen SWX (Zurich) MTA Blue chip segment de Milan BM Madrid
Heure dÕouverture : 9h Heure dÕouverture : 9h Heure dÕouverture : 9h10 Heure dÕouverture : 9h
Heure de fermeture : 17h20 Heure de fermeture : 17h30 Heure de fermeture : 17h25 Heure de fermeture : 17h30

et de 9H ˆ 17h30 toute la Bourse Euronext Paris, Bruxelles et Amsterdam Ç on-line ÈÒon-lineÓ

1) pour les exŽcutions
fractionnŽes : 
forfait par cours et date

Date : 

signature (impŽrative)

Tarif gŽnŽral :
w commission de r•glement diffŽrŽ : 0,12% par mois prorata temporis   
w commission de prorogation (en cas de report sur le mois suivant) : 0,30%
w le cours de r•glement diffŽrŽ est le cours de nŽgociation augmentŽ (achat) ou diminuŽ (vente) du cožt de refinancement
(taux Euribor ̂ 1 mois ajustŽ de lÕoffre et de la demande)  (6) (sur accord particulier)

Ordres
sur 

euronext
Paris et 
Bruxelles

(2) droits de garde annuels prŽlevŽs par quadrimestre (fin avril, fin aožt et fin dŽcembre)
(3) pour chaque ordre passŽ sur internet et dont le courtage est au moins Žgal ̂ 15 e , Dubus SA vous rembourse 1% du montant des droits de garde
par ordre internet exŽcutŽ et facturŽ par quadrimestre, quÕil sÕagisse du forfait 440e ou du forfait 76 e �.
(4) pour les ordres tŽlŽphonŽs par des clients  bŽnŽficiant du service  internet : commission de service  de 1 e par ordre
(5) Tarif spŽcial pour petit compte en prŽl•vement automatique et Ç TFPI È 
(6)  Pour  le calcul des cours sur le marchŽ du diffŽrŽ, voir page 8 
Un compteur des ordres tombŽs est affichŽ sur Žcran. 

COMPTES GÉRÉS (PAS DE MINIMUM EXIGÉ)
Mandat de gestion de portefeuilles : voir p 21
(fonds de pension individuel ou autre type de gestion)    ❑
Mandat de regroupement dÕordres : 0,12% sur le montant
des opŽrations regroupŽes + un seul forfait de 15 e � ❑
Mandat de gestion de trŽsorerie : 0,02% par mois          ❑

Commissions diverses :
OpŽrations sur or-courtage : 1,5% Net + taxe de 8% (uniquement sur les ventes)
Coupons Ð valeurs fran•aises :  3,8% - valeurs Žtrang•res : 4,6%
Frais de transfert de titres : forfait de 38 e �

traitement des successions et donations gratuits

Frais annuels dÕadministration de titres non cotŽs inclus dans un PEA 100 e
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Ordres Gratuits ÒParrainageÓ

Ordres Gratuits Ç Parrainage È

Si vous "parrainez" une ouverture de compte, vous pouvez bŽnŽficier de 10 ordres gratuits pour vous-m•me et faire bŽnŽficier votre "filleul"
de 10 ordres gratuits Žgalement. 
Il suffit que le nouveau compte soit ouvert et approvisionnŽ dÕau moins 2.000e et que le titulaire du nouveau compte mentionne vos nom,
prŽnom, adresse dans la case ci-dessous. 
Les ordres gratuits sont activŽs d•s que le nouveau compte intervient sur les marchŽs.

Compte « parrainé » par (client Dubus SA) : Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Certifié sincère et véritable (signature) : 

Comptes GŽrŽs (pas de minimum exigŽ)

Tarif ÒPROFESSIONNELSÓ nous consulter

Formulaire type pour les clients prŽsentŽs  par un professionnel
transmetteur dÕordres ou apporteur dÕaffaires vers Dubus SA

ENTREPRISES DÕ INVESTISSEMENTS 

Nom du client :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Réference du compte  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du professionnel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
transmetteur d’ordre :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Réference du compte :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En qualitŽ de (cocher la case correspondante) :
❑ Mandataire exclusif   ❑ Transmetteur dÕordres agrŽŽ  ❑ Gestionnaire de  portefeuilles agrŽŽ

Le professionnel dŽclare confier lÕexŽcution des ordres de ses clients ̂ Dubus SA en vertu du contrat 
de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en date du  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le professionnel atteste disposer dÕun mandat  (cocher la ou les cases correspondantes) :
❑ de transmission dÕordres et/ou 
❑ de gestion de portefeuilles qui lui a ŽtŽ confiŽ par le client soussignŽ(e) en date du
Le professionnel ̂ ce titre demande lÕouverture dÕun compte pour son client dŽnommŽ ..............................: ,dont les caractŽristiques font lÕobjet du prŽsent dossier.

Le client Le professionnel
Signature Signature et cachet

APPORTEURS DÕAFFAIRES

Nom du client :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Réference du compte client  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du professionnel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Activité Professionnelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Réference du compte professionnel: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le professionnel à ce titre demande l’ouverture d’un compte pour son client dénommé :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,
dont les caractŽristiques font lÕobjet du prŽsent dossier.

Le client Le professionnel
Signature Signature et cachet
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Demande de transfert

Document dŽtachable ̂ nous remettre, nous nous chargeons de lÕenvoyer ˆ votre Žtablissement dÕorigine pour le transfert 

Client :

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PrŽnom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TŽl : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CoordonnŽes de lÕŽtablissement dÕorigine :

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NumŽro de compte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . RŽfŽrence Agence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TŽl : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom du contact :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Messieurs,

Je vous prie de bien vouloir transfŽrer chez Dubus SA SocIŽtŽ de Bourse les avoirs suivants dŽtenus sous mon compte en vos livres selon les instructions suivantes :

1/  VIREMENT DE TITRES (merci de mÕindiquer ou de faire indiquer le prix de revient)

❏ la totalitŽ de mes titres

❏ les titres listŽs sur le recto et le verso de cette page

2/ VIREMENT DÕESPECES (important, indiquer soigneusement mes nom et prŽnom sur chaque instruction de virement)

❏ la totalitŽ de mes liquiditŽs

❏ la somme de : E en lettres : ( ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ )

Avec mes remerciements, je vous prie dÕagrŽer, Messieurs, lÕexpression de mes salutations les meilleures

Fait ˆ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Signature

CoordonnŽes de Dubus SA - SociŽtŽ de Bourse - BP12 - 37 rue de la Barre 59005 LILLE Cedex

SWIFT   -   Code BIC : DUBUFR2L

Pour les virements esp•ces : Pour les Titres ̂  transfŽrer (*) : 

BANQUE FORTIS(Telex BAPCO280 150 F) EUROCLEAR France adhŽrent 589( titres nŽgociŽs ˆ Paris)

Titulaire du compte  : STEDEBOURSEDUBUSSA CIK  adhŽrent 7300056(titres nŽgociŽs ˆ Bruxelles)

Domiciliation : FORTISBANQUELILLE (00111) EUROCLEAR BANK adhŽrent 23644 (titres internationaux)

Rib :   Code Interbancaire : 14820. 00001

(*) contacter prŽalablement le service Back OfficE

IBANFR76 304880011100470100074 74 Au 03 20 14 21 10 ( titres nŽgociŽs ˆ Paris)

BIC BPARFRPP Au 03 20 14 21 05 (titres nŽgociŽs sur autres places)

BANQUE POSTALE

Titulaire du compte  : DUBUSSA

Rib : 

IBANFR21 20041 01005 0007583M 026 20 21

BIC PSSTFRPPLIL

Veillez ̂ indiquer toutes les mentions nŽcessaires ˆ  votre identification : PrŽcisez 

Vos Nom et PrŽnom  sur 15 ̂  17 caract•res I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I
Vos rŽfŽrences  bancaires  sur 25 ̂  27 caract•res I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I
Votre numŽro de compte chez  Dubus SA appeler le 03 20 14 21 15 I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I

Banque GuichetNumŽro de compte ClŽ
20041 01005 0007583M 026 20

Banque GuichetNumŽro de compte ClŽ
30488 00111 00470100074 74



TITRES A TRANSFERER Ð LISTE DE VALEURS

CODE ISIN LIBELLE QUANTITE PRIX DE REVIENT (CMUP)
ou ticker symbol
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Vous souhaitez confier la gestion de vos ordres ou de votre portefeuille ̂ Dubus SA

Dubus SA se chargera de choisir les valeurs ̂ placer dans votre portefeuille et dŽcidera des ventes, des achats et des arbitrages ̂ rŽaliser en fonction de l'Žvolution
des marchŽs et des perspectives des valeurs et des secteurs Žconomiques ou financiers.

La gestion assurŽe par Dubus SA est adaptŽe au mode de gestion choisi par vous dans le mandat de gestion.

Article 1 : OBJET
Le mandant, titulaire du compte sous rŽfŽrence ouvert dans les livres du Dubus SA, donne pouvoir discrŽtionnaire ˆ Dubus SA, mandataire, afin de, en son nom et pour
son compte, gŽrer les actifs, esp•ces et instruments financiers dudit compte.   
Il rappelŽ prŽalablement que lÕinvestissement en actions et autres instruments financiers cotŽs sur un marchŽ est susceptible de subir de fortes variations de valeur, ce
dont le mandant dŽclare •tre averti.

Article 2 : TYPE DE GESTION
Le service de gestion assurŽ par le mandataire consiste ̂ appliquer, compte tenu des alŽas et des possibilitŽs des marchŽs, une stratŽgie de placement aussi
conforme que possible ̂ lÕun des objectifs suivants recherchŽ par le mandant.

Objectif de gestion choisi :  
❏ AxŽe sur le rendement. La gestion axée sur le rendement recherche les meilleurs revenus (dividendes ou intŽr•ts).

❏ AxŽe sur les plus values. La gestion axée sur les plus values recherche la valorisation du capital par des plus values 
plut™t que par des revenus.

❏ Rendement ou plus-values. La gestion rendement ou plus-value recherche indiffŽremment la performance par les deux moyens, 
rendement ou plus-value, selon les opportunitŽs

❏ Programme Type Fonds de Pension Individuel  (formule TFPI en annexe Ç A È). La Convention de gestion "Type Fonds de Pension 
Individuel" (TFPI) a pour objectif de constituer progressivement un capital ̂  partir d'une Žpargne rŽguli•re accumulŽe sur le long terme. 
Ce capital est destinŽ ̂ gŽnŽrer un revenu pour la pŽriode de la retraite tout en prŽservant la possibilitŽ de transmettre un capital aux 
hŽritiers.

❏ Gestion dŽlŽguŽe de TrŽsorerie (formule EFR en annexe Ç B È)

❏ Gestion liŽe ̂ des supports Ç Assurance Vie È  (annexe Ç C È). La gestion liŽe ̂ des supports dÕAssurance Vie est destinŽe ̂ gŽrer le porte
feuille de mani•re ̂  Žquilibrer les allocations dÕactifs ˆ rŽpartir entre les portefeuilles traditionnels et les supports dÕAssurance Vie en 
tenant compte de lÕ‰ge, de la situation, fiscale, familiale, professionnelle, patrimoniale du titulaire et de son Žvolution.   

La gestion du portefeuille est assurŽe en lien avec  un contrat d'assurance Vie ou de Capitalisation souscrit aupr•s de notre partenaire SAS
AGLIA, SociŽtŽ de Courtage en Assurances dŽtenue ̂ 50% par le groupe Dubus

AGLIA est  spŽcialement dŽdiŽe aux opŽrations d'Žpargne et de placement des personnes physiques elle permet ̂  Dubus SA dÕoffrir un ser-
vice nouveau dÕassurance vie en partenariat diverses Compagnies d'assurances

❏ Autre  (PrŽciser la nature de lÕobjectif et/ou lÕinstrument financier recherchŽs) .........................................................................

(cocher la case correspondante)

Article 3 : ETENDUE
Le mandant donne pouvoir au mandataire d'exŽcuter des opŽrations sur tout produit financier ̂ l'exclusion des options nŽgociables, sur tout marchŽ fran•ais et Žtranger ̂
l'exclusion des marchŽs conditionnels.
Les opŽrations de r•glement diffŽrŽ et de report, conformes ̂ la rŽglementation en vigueur et effectuŽes en vue de faciliter la gestion, sont autorisŽes dans le cadre du
mandat :

❏ oui ❏ non                

Article 4 : INFORMATION
Le mandataire avise le mandant de chacune des opŽrations qui affecte le compte par lÕŽmission dÕun avis dÕopŽrŽ. Un relevŽ de compte mensuel est adressŽ au
mandant. 
Le mandataire fournit au mandant, au moins une fois par  trimestre, un Žtat de gestion dŽtaillŽ reprenant le relevŽ de compte, l'Žvaluation du portefeuille et le
rŽsultat de gestion sur la pŽriode ŽcoulŽe. A cette fin le mandataire Žtablit quotidiennement un bilan de gestion consultable par minitel et internet. 
Cet Žtat gestion quotidien est tŽlŽchargeable sur le site dubus.fr.

Article 5 : REMUNERATION H.T.
Le mandataire recevra au titre de sa gestion 

❏ soit  une rŽmunŽration mensuelle fixŽe ̂ 0,12%  des actifs gŽrŽs. Cette rŽmunŽration sera prŽlevŽe en compte chaque fin de mois.

❏ soit une commission fixe mensuelle de 0,05% + 5% de la plus-value annuelle ; la Óplus-valueÓ est Žgale ̂ la diffŽrence entre les avoirs de la journŽe ÒjÓ et 
la situation au 31/12 prŽcŽdant ajustŽe des apports et des retraits. 

❏ soit 10 % de la plus-value dans les m•mes conditions que celles indiquŽes ci-dessus, 

Les transactions feront l'objet de l'application des courtages et droits de garde habituels. 

Article 6 
Le prŽsent mandat de gestion est donnŽ pour une pŽriode annuelle allant du 1er janvier au 31 dŽcembre. II est renouvelŽ par tacite reconduction.

Article 7 
Cette rŽsiliation prend effet cinq jours de bourse apr•s rŽception de la notification lorsqu'elle est effectuŽe par le mandataire, d•s rŽception de la lettre de 
dŽnonciation du mandant lorsqu'elle est opŽrŽe par ce dernier, l'avis de rŽception faisant foi.

D•s rŽception de la lettre ou de son avis de rŽception, la SociŽtŽ de Bourse cesse d'•tre habilitŽe ̂ prendre l'initiative de nouvelles opŽrations.

Elle arr•te les Žcritures des comptes et Žtablit un compte rendu de gestion.

Si la dŽnonciation est de son fait, la SociŽtŽ de Bourse fournit au mandant la liste des positions ouvertes et la nature des risques encourus ainsi que 
ses propositions relatives aux conditions de dŽnouement des positions contractŽes.

Ce mandat est Žtabli en double exemplaire, l'un ̂  conserver par le mandant, l'autre par le mandataire. 

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature
Lu et approuvé, bon pour mandat de gestion discrétionnaire
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Annexe au Mandat de gestion

Situation matrimoniale

Quel montant souhaitez-vous investirdans la gestion sous Mandat ? 
❏ Entre 15 000 et 39 000 ❏ Entre 40 000 et 59 000 ❏ Entre 60 000 et 79 000� ❏ Plus de 80 000

Origine des capitaux confiŽs ?
❏ Epargne dŽjˆ constituŽe ❏ Succession/ donation ❏ Vente de biens immobiliers ❏ Autres (prŽciser)

Quelle part approximative reprŽsente l'investissement en Gestion sous Mandat par rapport ̂  votre Patrimoine ?
❏ Moins de 25 % ❏ Entre 25 % et 50% ❏ Entre 50% et 75% ❏ Plus de 75%

Observations particuli•res sur l'importance et le r™le Žconomique des actifs gŽrŽs par rapport ̂  la taille et/ou ˆ la structure  de votre patrimoine et de vos revenus ?
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ
É...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

ApprŽciation de la compŽtence du Mandant

Depuis combien de temps effectuez-vous des placements financiers, seul ou avec l'assistance d'un conseiller financier ?
❏ Moins de 5 ans ❏ Plus de 5 ans 

Disposez-vous d'autres comptes d'instruments financiers ?
OUI        ❏ NON       ❏

Si oui, prŽciser leur mode de gestion :
❏ Directement et personnellement
❏ Avec les conseils d'un Žtablissement habilitŽ au sens de la rŽglementation
❏ Par un gestionnaire

ApprŽciation de la compŽtence du Mandant 

Depuis combien de temps effectuez-vous des placements financiers, seul ou avec l'assistance d'un conseiller financier 
❏ Moins de 5 ans ❏ Plus de 5 ans 

Disposez-vous d'autres comptes d'instruments financiers ?
OUI        ❏ NON       ❏

Si oui, prŽciser leur mode de gestion :
❏ Directement et personnellement
❏ Avec les conseils d'un Žtablissement habilitŽ au sens de la rŽglementation
❏ Par un gestionnaire 

Niveau de connaissance ou d'intervention sur les instruments financiers et les marchŽs : 

INSTRUMENTS FINANCIERS NŽophyte (pas ou peu d'intervention) InformŽ Averti (interventions frŽquentes)
Produits monŽtaires et obligataires
Actions
MarchŽs ̂ terme et dŽrivŽs
Produits structurŽs / Produits de 
gestion alternative
Divers ( SCPI, FCPR, FCMIT, etc ..)

Objectifs / Mesure de l'aversion au risque

Quel style d'investissement et quel degrŽ de risque favorisez-vous avec la gestion sous Mandat ?
❏ Un investissement ŽquilibrŽ avec risque limitŽ.
❏ Un investissement opportuniste qui offre un compromis entre performance et sŽcuritŽ
❏ Un investissement risquŽ avec un potentiel de gain ŽlevŽ.

Objectifs d'investissement ? PrioritŽs
❏ Valorisation du patrimoine ❏ PrŽservation du capital
❏ Constitution d'un patrimoine ❏ Transmission du patrimoine
❏ Revenus ❏ DŽfiscalisation
❏ TrŽsorerie ❏ Autres

Quelle durŽe d'investissement envisagez-vous ?
❏ moins de 1 an ❏ 1 ̂  3 ans ❏ 3 ̂  5 ans ❏ + de 5 ans

❏ J'estime •tre suffisamment averti pour mesurer moi-m•me, le bien fondŽ, le risque et l'importance des actifs sous gestion par rapport ̂  la taille et  
la structure de mon patrimoine et de mes revenus 

Faire prŽcŽder la signature de la mention suivante : 
"J'estime avoir les connaissances suffisantes pour évaluer les risques d'une gestion sous mandat sur les marchés financiers". 

Fait à le Signature
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Annexes A Convention TFPI

Convention de gestion ÒType  Fonds de Pension IndividuelÓ
Annexe au Contrat de gestion

La Convention de gestion "Type Fonds de Pension Individuel" (TFPI ) a pour objectif de constituer progressivement un capital ̂  partir d'une Žpargne rŽguli•re accumulŽe sur
le long terme.

Ce capital est destinŽ notamment ˆ gŽnŽrer un revenu pour la pŽriode de la retraite tout en prŽservant la possibilitŽ de transmettre un capital aux hŽritiers.

A cet effet les parties conviennent de mettre en Ïuvre les moyens ci-apr•s indiquŽs.

La convention  TFPI vise a combiner 5 effets :

1 - L'effet "action": nombre de sociŽtŽs ont vu leur cours de bourse plus que multipliŽ par dix en 20ans (Carrefour, Castorama, Legrand, Air Liquide...) et la valeur moyenne
des actions a ŽtŽ multipliŽe par dix. Le portefeuille sous rŽfŽrence sera investi en supports "actions" ou Žquivalent de fa•on ̂  obtenir une performance calquŽe sur la pro-
gression des marchŽs d'actions sur le long terme.

2 - L'effet "flux": un investissement rŽgulier permet d'optimiser le prix d'achat en bourse. Le titulaire du compte s'efforcera donc d'alimenter son compte TFPI aussi rŽguli•-
rement que possible selon le plan d'investissement prŽcisŽ ci-apr•s.

3 - L'effet "dŽfiscalisation*" du PEA : Le PEA permet d'obtenir, au terme de 8 annŽes, une dŽfiscalisation ˆ vie des actifs du compte PEA. Le titulaire du compte dŽclare :
❏ adopter la formule du PEA pour la gestion de son compte sous gestion TFPI
❏ ne pas adopter la formule du PEA pour la gestion de son compte TFPI

4 - L'effet "capitalisation" : les dividendes rŽinvestis produisent l'Žquivalent d'un intŽr•t composŽ. 
Le titulaire du compte s'efforce de laisser les dividendes en compte pendant la phase d'Žpargne.

5 - LÕeffet "fourmi" : une petite Žpargne peut, avec le temps, produire un capital. 
Le gestionnaire accepte de gŽrer le compte TFPI sans condition de capital ou de versements minima.

Objectifs recherches

❙ Revenus futurs ❏ ŽchŽance......................................................................

❙ Revenus immŽdiats ❏ pŽriodicitŽ.....................................................................

❙ Transmission de capital ❏

(prŽciser le rŽgime matrimonial, Žventuellement)
❏ avec exonŽration de lÕassurance-vie *
❏ sans exonŽration de lÕassurance-vie *

❙ Autres objectifs  (prŽciser) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

* je demande un complŽment dÕinformation sur les avantages de la dŽfiscalisation pour mon cas particulier    ❏

Plan dÕinvestissement 

Nous recommandons dÕutiliser la MŽthode de lÕInvestissement ProgrammŽ sur une durŽe ̂ Long Terme (MIP-LT). Cette mŽthode favorise
les plus belles performances pour les investissements les plus modestes

❏ je choisi la mŽthode ÒMIPÓ sur une pŽriode
❏ LT > 10 ans
❏ MT 5 ̂  10 ans
❏ CT   5 ans

❏ je choisi la mŽthode Òlibre investissementÓ

❏ virement automatique : je soussigné ......................................................autorise lÕEtablissement teneur de mon compte ̂  prŽlever sur ce dernier, si la
situation le permet, un prŽl•vement mensuel ❏ ou trimestriel ❏ pour la somme de .......................euros , ̂  verser au crŽdit de mon compte ouvert sous le
dossier N°....................dans les livres de la SociŽtŽ DUBUSSA.En cas de litige sur un prŽl•vement, je pourrai faire suspendre lÕexŽcution par simple demande ̂
lÕEtablissement teneur de mon compte ̂  dŽbiter.
Le prŽl•vement sera effectuŽ le 15 de chaque mois ou trimestre selon option.
Veuillez joindre un relevŽ dÕidentitŽ bancaire (RIB), postal (RIP) ou de Caisse dÕEpargne  (RICE) (obligatoire)

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

Noms, PrŽnoms et adresse du DŽbiteur PrŽl•vement affectŽ au compte N¡ ...................ouvert dans les livres de Dubus SA

SociŽtŽ Anonyme domiciliŽe au 37, rue de la Barre 59005  LILLE CEDEX

Etablissement Guichet N¡ de compte ClŽ RIB Nom et adresse de lÕEtablissement teneur du
compte ̂  dŽbiter



Annexes B -  GESTION DELEGUEE DE TRESORERIE (EFR) : 

EXPOSE PREALABLE

La Convention de gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie est basŽe sur la technique dite de "l'emploi de Fonds en Report" (E.F.R) liŽe au marchŽ centralisŽ du pr•t emprunt de titres et des
prorogations mensuelles des engagements de r•glement diffŽrŽ. Son mŽcanisme est dŽcrit dans les conditions gŽnŽrales figurant en annexe B que nous vous recommandons de
lire attentivement.

La gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie est une alternative aux placements de trŽsorerie en SICAV. En souscrivant ̂ cette convention, vous autorisez DUBUS SA ̂ acquŽrir et vendre les
valeurs mobili•res de son choix sur les marchŽs spŽcialisŽs dans le transfert temporaire de titres.

Vous vous engagez Žgalement ̂ vendre ̂ DUBUS SA les titres que celle-ci a acquis sur votre compte ̂  hauteur de votre placement, majorŽ du taux de report. DUBUS SA s'engage
corrŽlativement ̂ vous racheter ces titres au m•me prix.

Il vous appartient de fixer le montant des sommes que vous souhaitez placer en gestion dŽlŽguŽe. Ce montant ne peut jamais •tre infŽrieur ̂ la somme de 100 e��

Dans votre compte Ç titres È, cet investissement, effectuŽ en votre nom et pour votre compte est reprŽsentŽ par une ligne Ç unitŽ de compte È, sous le code E.F.R 69805 reprŽ-
sentant la valeur quotidienne des titres de votre investissement de trŽsorerie.

Lorsque vous souhaitez reprendre le contr™le de votre trŽsorerie, vous devez en informer DUBUS SA en respectant un prŽavis de 48 heures.

La gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie est un placement sans risque. Vous connaissez par avance la valeur de rachat de votre Ç portefeuille-titres È, lequel est totalement indŽpendant
du cours instantanŽ des instruments financiers qui le compose.

CorrŽlativement, la gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie n'est pas non plus un placement spŽculatif puisque la garantie d'un prix de rachat vous prŽserve de tout risque de marchŽ comme
elle vous interdit de vous prŽvaloir d'un cours des actions constituant le portefeuille supŽrieur ̂ la valeur de rachat.

En rŽmunŽration des services de gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie, DUBUS SA per•oit une commission mensuelle de 0,2% calculŽe prorata temporis sur le montant de votre ligne E.F.R 69805.
Ce placement est rŽgi par les dispositions des articles 124 ̂  et 150-0-a-lll-6 du Code GŽnŽral des Imp™ts (exonŽration des plus-values, taxation dans la catŽgorie des revenus de crŽances).

CONDITIONS GENERALES
ARTICLE 1er Ð OBJET : 

La Convention de gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie est le mandat ("la Convention") par lequel un Client de DUBUS S.A.("L'Entreprise d'investissement") ayant ouvert un compte de titres
au sein de l'Entreprise d'investissement, confie ̂  l'Entreprise d'investissement, pour un montant qu'il dŽtermine et pour une pŽriode qu'il dŽtermine rŽvocable ˆ tout moment sous
le respect d'un prŽavis de 48 heures, la gestion de sa trŽsorerie ("l'OpŽration").

Dans le cadre du mandat qui lui est confiŽ, l'Entreprise d'investissement acquerra et vendra les Valeurs Mobili•res ("les Titres") de son choix, tout en s'engageant ˆ racheter, au terme
de l'OpŽration, les Titres en portefeuille pour un prix dŽterminŽ ̂ l'avance calculŽ  dans les conditions posŽes ̂ l'article 9 de la Convention.

ARTICLE 2 Ð PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION :

2.1. Les principes gŽnŽraux (les "Principes GŽnŽraux") de la Convention sont les suivants :

- Toute OpŽration est exclusivement rŽgie par la Convention, le droit commun des contrats et notamment par les articles 1582 et suivants du Code Civil. Sont ainsi exclues les r•gles
posŽes par l'article 12 de la loi n¡93-1444 du 31 dŽcembre 1993 et par le dŽcret n¡ 94-350 du 02 Mai 1994 sur la livraison de Valeurs Mobili•res en pension.

- Les OpŽrations rŽgies par la Convention forment un tout pour leur rŽsiliation et leur compensation.

2.2. Les Parties ne peuvent que par voie d'avenant, et dans le respect des Principes GŽnŽraux, modifier les termes de la Convention qui constitue l'expression 
dŽfinitive et compl•te de la volontŽ des Parties.

La Convention, qui renferme la totalitŽ de l'accord intervenu, ne saurait •tre complŽtŽe ou interprŽtŽe par des propos ou Žcrits antŽrieurs, simultanŽs ou postŽrieurs aux prŽsents Žcrits.

Il ne pourra pas •tre tenu compte des pratiques antŽrieures Žtablies entre les Parties ni de la fa•on dont elles ont exŽcutŽ le Contrat pour interprŽter celui-ci.

ARTICLE 3 Ð TITRES ACQUIS POUR LE COMPTE DU CLIENT:

L'Entreprise d'investissement  n'est tenue de garantir le Client que de la contre-valeur de la trŽsorerie confiŽe en mandat de gestion. Elle peut ainsi, ̂ sa convenance, modifier les
Titres acquis en exŽcution de son mandat ("le Portefeuille"). Un inventaire des Titres inscrits en Portefeuille est quotidiennement mis ̂  jour et tenu ˆ la disposition du Client par les
moyens tŽlŽmatiques convenus entre les Parties.

ARTICLE 4 Ð IDENTIFICATION DES OPERATIONS REALISEES POUR LE COMPTE DU CLIENT :

L'ensemble des OpŽrations est reprŽsentŽ par une ligne intitulŽe "UnitŽ de compte" sous le code E.F.R. 69805 reprŽsentant la valeur quotidienne des titres de l'investissement 
exŽcutŽ pour le compte du Client.

ARTICLE 5 : EVENEMENTS AFFECTANT LES TITRES EN COURS D'OPERATION :

Le paiement d'intŽr•ts, de dividende, ou, d'une mani•re gŽnŽrale de toute somme soumise ̂ la retenue ̂  la source prŽvue par les dispositions du Code GŽnŽral des Imp™ts sur les
Titres inscrits en Portefeuille ne peut en rien augmenter la valorisation du Portefeuille dont le prix de cession restera calculŽ selon les modalitŽs fixŽes ̂ l'article 9 de la Convention.

ARTICLE 6 Ð CONDITIONS DE DELEGATION DE LA GESTION DE TRESORERIE :

6.1. Le Client doit, prŽalablement ̂ toute instruction, signer la partie relative ̂  la dŽlŽgation de la gestion de la trŽsorerie, situŽe en page 20 de la Convention
d'ouverture de compte.

6.2. Le Client prŽcise ensuite ̂  l'Entreprise d'Investissement le montant de la trŽsorerie dont il souhaite dŽlŽguer la gestion. Ce montant ne peut jamais •tre 
infŽrieur ̂ la somme de 100 e��

Le Client est informŽ que l'Entreprise d'investissement peut procŽder ̂ l'enregistrement des conversations tŽlŽphoniques relatives ̂ la conclusion de toute OpŽration. 

La conclusion de chaque OpŽration est suivie d'un avis de confirmation par lettre, tŽlex, tŽlŽcopie ou toute transmission tŽlŽmatique prŽsentant un degrŽ suffisant de fiabilitŽ pour
les Parties.

Les dŽsaccords sur les termes d'un avis de confirmation devront •tre notifiŽs dans les 48 Heures de la rŽception ˆ l'autre Partie. L'Entreprise d'investissement pourra se rŽfŽrer ˆ ces
enregistrements tŽlŽphoniques comme mode de preuve pour Žtablir les termes de l'OpŽration correspondante.

6.3. Les Parties peuvent, dans le respect des Principes GŽnŽraux, adopter, pour toute OpŽration, des dispositions particuli•res dans l'avis de confirmation
correspondant. Ces dispositions s'appliquent alors exclusivement ˆ l'OpŽration considŽrŽe et ont prioritŽ par rapport ̂  la Convention d'ouverture de compte.
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Annexes C Ð Assurance Vie

Rappel des ŽlŽments attractifs du rŽgime fiscal actuel de lÕAssurance vie

❙ Les prŽl•vements sociaux ne sont pas dus en cas de dŽc•s
❙ Le capital est transmis hors droits de succession pour une large partie :
1 - Pour les cotisations versŽes avant les 70 ans de lÕassurŽ :

- Les capitaux transmis sont exonŽrŽs ˆ hauteur de 152. 500 e� par bŽnŽficiaire (tous contrats confondus)
- Au-delˆ, taxe forfaitaire de 20%

2 - Pour les cotisations versŽes apr•s les 70 ans de lÕassurŽ :
- Les cotisations sont exonŽrŽes de droits de succession jusquÕˆ 30.500 e� par bŽnŽficiaire
- Au-delˆ, le rŽgime des droits de succession sÕapplique avec une exonŽration des intŽr•ts et plus values gŽnŽrŽs par la totalitŽ des cotisations versŽes.

Vous pouvez souscrire un contrat d'assurance Vie ou de Capitalisation aupr•s de notre partenaire SAS AGLIA, SociŽtŽ de Courtage en Assurances dŽtenue ̂ 50% par le groupe Dubus

AGLIA est spŽcialement dŽdiŽe aux opŽrations d'Žpargne et de placement des personnes physiques, elle permet ̂  Dubus SA dÕoffrir un service nouveau dÕassurance vie en 
partenariat avec des Assureurs, notamment La Mondiale, une option personnalisée permet de placer des titres cotés en tant qu'unités de compte du contrat.

Ce service a ŽtŽ crŽŽ pour rŽpondre ̂ une attente d'approche globale des besoins en mati•re de :
- retraite ou revenus complŽmentaires - sŽcurisation des revenus et du capital
- optimisation de la fiscalitŽ
- prŽparation de la transmission de patrimoine - etc ...

Les avantages de l'assurance Vie sont importants. Un contrat d'assurance Vie offre :
- une ouverture sur tous les OPCVM et sur des titres cotŽs sŽlectionnŽs par AGLIA
- des facilitŽs d'arbitrage entre les supports 
- des avances 
- des rachats partiels sans frais dans un cadre fiscal privilŽgiŽ
- des possibilitŽs de conversion en rente
- une garantie dŽc•s plancher optionnelle
- des possibilitŽs de nantissement 
-  vous •tes informŽs par l'assureur de toutes les opŽrations relatives aux supports du contrat (arbitrages, rŽpartition des versements ou des rachats)

CAPITALISATION 
Vous pouvez bŽnŽficier d'une fiscalitŽ attractive au titre de l'ISF (imposŽ sur la base du nominal) 
Pour tout renseignement : appeler M. Olivier VANHUYSE 03.20.14.21.17

ARTICLE 7 Ð PROPRIETE DES TITRES ACQUIS EN EXECUTION DE LA CONVENTION :

7.1. Les Titres acquis pour le compte du Client par l'Entreprise d'investissement appartiennent sous transfert temporaire de propriŽtŽ au Client. Cette propriŽtŽ
n'autorise toutefois pas le Client ˆ s'opposer ˆ la facultŽ rŽservŽe ˆ l'Entreprise d'investissement de substituer les Titres affectŽs au Portefeuille dont la valeur
devra cependant •tre Žgale au montant de la trŽsorerie investie.

7.2. De la m•me mani•re, le Client ne peut mettre fin ˆ l'OpŽration en conservant la pleine propriŽtŽ des Titres acquis pour son compte par l'Entreprise 
d'investissement. Au terme de l'OpŽration, le Client s'engage irrŽvocablement ̂ cŽder et l'Entreprise d'investissement ̂ acquŽrir les Valeurs Mobili•res 
inscrites en Portefeuille aux conditions et prix dŽterminŽs ̂ l'article 9.

ARTICLE 8 - FRAIS DE GESTION :

En rŽmunŽration de ses services, l'Entreprise d'investissement percevra une Commission mensuelle d'un montant de 0,02 % au prorata temporis du montant de la trŽsorerie
dont la gestion est dŽlŽguŽe. Ce montant figure sur la ligne "E.F.R. 69805".

ARTICLE 9 - TERME DE L'OPERATION :

Le Client peut mettre fin ˆ tout moment ˆ une ou plusieurs OpŽration(s) ou ̂  la Convention. Il en informe par tout moyen ̂  sa convenance l'Entreprise d'investissement.

L'Entreprise d'investissement proc•de alors ̂  l'acquisition de la totalitŽ des Titres en Portefeuille inscrite sur la ligne "E.F.R. 69805" ̂ une valeur de rachat calculŽe sur la base
du montant des sommes investies, majorŽ du taux de report mensuel calculŽ au prorata temporis. Ce taux est publiŽ 4 jours avant la fin du mois boursier.

ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION :

La Convention de gestion dŽlŽguŽe de trŽsorerie est conclue pour une durŽe indŽterminŽe.

En revanche, ̂ l'intŽrieur de cette dŽlŽgation, chaque OpŽration est dŽterminŽe pour une pŽriode fixŽe par le Client.

La Convention continuera toutefois ˆ rŽgir les rapports entre les Parties pour toutes les OpŽrations conclues avant la prise d'effet de ladite dŽnonciation.

ARTICLE 11 - LOI APPLICABLE :

La Convention est soumise au droit fran•ais.

ARTICLE 12 - NULLITE D'UNE CLAUSE:

Toute clause de la Convention dŽclarŽe illicite par un Tribunal sera privŽe d'effet.

Sa nullitŽ ne portera toutefois pas atteinte aux autres stipulations, ni ne pourra affecter la validitŽ de la Convention ou ses effets juridiques.

Toutefois, la Convention, dans son entier, sera mise ̂  nŽant si la nullitŽ d'une ou plusieurs de ses clauses portait atteinte de fa•on exagŽrŽe ˆ l'Žquilibre contractuel.

ARTICLE 13 - LIEU D'EXECUTION:

Les Parties reconnaissent que le lieu d'exŽcution de la Convention au sens de l'article 46 du Nouveau Code de ProcŽdure Civile est le si•ge de l'Entreprise d'investissement
situŽ ̂  (59000) LILLE : 37 Rue de la Barre.

En consŽquence, les Parties reconnaissent qu'en cas de diffŽrend, le Tribunal de Grande Instance de LILLE sera seul compŽtent pour trancher la difficultŽ.

Signature précédée de la mention "lu et approuvé " Signature
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Nos Services Experts et Banques de DonnŽes
Le service Syntact, un service dÕaide ̂ la dŽcision
De nombreux outils sont mis ̂  votre disposition sur le site Internet www.dubus.fr :
❙ Information
❙ Aide ̂  la gestion
❙ Conseils 
❙ Alertes
❙ TŽlŽchargements
❙ Passation dÕordres avec la visibilitŽ en temps rŽel sur le marchŽ
❙ Compte ŽvaluŽ en temps rŽel et reliŽ ̂ des syst•mes dÕalertes
❙ Gestion de votre carnet dÕordres individuel

Le Syst•me Expert de Dubus SA comporte quatre fonctions majeures : reprŽsentŽes par les Ç 4 RENARDS È ainsi quÕune plate-forme appelŽe Ç TRADEXPERT È 

LA FONCTION " COTATIONS " (RENARD BLEU)

Elle vous permet d'accŽder au marchŽ, les options proposŽes vous donnent les outils nŽcessaires pour analyser le marchŽ et ses tendances :
- MarchŽ en continu
- Transactions : analyse quantitative et chiffrŽe des transactions depuis plusieurs annŽes jusqu'ˆ la veille
- Histogramme Trend visualisant la force des Žcarts de cours
- Piano Trading analysant des tendances significatives observŽes sur les dix derni•res sŽances  (par dŽfaut).

LA FONCTION " ANALYSE FONDAMENTALE " (RENARD ROUGE)

La Banque de DonnŽes Syntact mise ̂  jour au fil de l'eau propose tous les fondamentaux structurŽs, historisŽs de 800 valeurs de la Bourse de Paris et des valeurs
cotŽes sur les places Žtrang•res.

LA FONCTION " CHARTISTE " (RENARD JAUNE)

Elle fournit des graphiques boursiers ̂ long, moyen et court terme. L'option "au choix" vous permet de dŽterminer une pŽriode et le mode de reprŽsentation, et
de paramŽtrer la moyenne mobile. Elle propose un syst•me de tŽlŽchargement des cours exploitables pour n'importe quel logiciel de gestion de graphes.

LA FONCTION " NEWS, ACTUALITƒS, CONSEILS " (RENARD VERT)

Cette rubrique regroupe des syst•mes d'alerte et des conseils param•trables pour chacune des valeurs que vous souhaitez suivre :
- Stock glance vous permet de suivre les alertes de cotation. 
- News glance vous donne des alertes d'actualitŽs.

Vous avez la possibilitŽ de tŽlŽcharger le mode d'emploi de notre Syst•me Expert.
Sous lÕic™ne "Acc•s et comptes rŽservŽs" (Žpervier) ces outils fonctionnent pour les portefeuilles rŽels.
Vous avez la possibilitŽ de tŽlŽcharger le mode d'emploi des outils d'aide ̂ la consultation des comptes et des Žtats de gestion.
Le Syst•me Expert a un Žquivalent Minitel : 3616 Dubus ; 3617 Syntact.
Notre site Internet accueille de nombreux visiteurs (plus de 130 000 pages consultŽes chaque jour).

LE SERVICE  " TRADEXPERT " les Algorithmes FOXTRADE

La solution Ç Tradexpert Gateway È permet dÕaccŽder instantanŽment aux marchŽs ̂ partir des outils Ç tradexpert È et de revenir instantanŽment sur les plates-
formes Ç tradexpert È. La solution « Tradexpert » est une solution Ç ouverte È qui peut •tre interfacŽe ̂ vos propres applications, notamment des tableurs
(exemple excel).

Foxtrade est un logiciel gratuit qui  permet de systŽmatiser le dŽclenchement instantanŽ de r•gles simples de trading quelque soit le marchŽ ou votre Žtat de
fatigue ou de votre stress. Trop souvent des r•gles simples sont oubliŽes ou mal appliquŽes dans certaines conditions de stress ou de marchŽ.

Nous proposons une sŽlection des meilleurs syst•mes experts dÕanalyse de marchŽs. Nous avons adaptŽ  notre plate-forme de nŽgociation pour la rendre compa-
tible avec lÕutilisation instantanŽe des syst•mes sŽlectionnŽs. 
Le prix dÕabonnement  de certains syst•mes experts vendus sur le marchŽ peut sur demande •tre rembousrŽs aux traders actifs (ˆ raison de 1e par ordre facturŽ)
voir ci-apr•s. 

Les syst•mes experts dŽveloppŽs en interne sont gratuits, 
TRADEXPERT GATEWAY peut fonctionner avec n'importe quel syst•me expert, en pack ou en rŽseau, par vacation ou en temps rŽel. (extensions sur demande des
utilisateurs) 

- les visiteurs du site www.dubus.frbŽnŽficient d'un compte d'essai sans esp•ces
- les liens de DUBUS S.A.  acc•dent directement ̂  leur propre compte
- pour accŽder directement au carnet dÕordre ˆ partir des applications de trade expert gateway,,taper alt + D et l'outil de nŽgociation appara”tra 
automatiquement quelque soit l'outil expert utilisŽ.



Comment utiliser TRADEXPERT GATEWAY

- Vous avez acc•s gratuitement ˆ tous les  applicatifs  ÇmaisonÈ de Dubus SA. Ceux ci sont disponibles  sur la plate-forme Tradexpert Gateway.

- pour accŽder directement au carnet dÕordre ˆ partir des applications de trade expert gateway, taper alt + D et l'outil de nŽgociation appara”tra 
automatiquement quelque soit l'outil expert utilisŽ

- Vous pouvez en outre  utiliser, moyennant paiement, les syst•mes experts dŽveloppŽs par de grands fournisseurs internationaux qui ont ŽtŽ sŽlectionnŽs
par Dubus SA, Dubus SA nÕaccepte aucune ristourne de fournisseurs et sÕefforce en revanche de nŽgocier des avantages tarifaires directement rŽpercutŽs 
au bŽnŽfice de ses clients 

-  Les syst•mes experts payants sont proposŽs et facturŽs dans les conditions suivantes : 

❙ Dubus SA verse aux fournisseurs un prix dÕabonnement mensuel pour chaque Ç log-in È dŽlivrŽ par Dubus ̂ ses clients
❙ Dubus SA vous re-facture sous forme dÕun abonnement mensuel forfaitaire de Ç 20 jours de bourse È un prix unitaire Ç jour de bourse È 
qui dŽpend des conditions nŽgociŽes avec le fournisseur et qui tend ̂  rŽpercuter le prix cožtant aussi exactement que possible

❙ Chaque fin de mois, Dubus SA facture le prix forfaitaire de (des) lÕabonnement (s) que vous avez choisi (s) en dŽduisant 1E par ordre facturŽ 
(au moins 15E ) dans le mois

❙ Il sÕagit dÕune facturation nette mensuelle, lorsque les remboursements dŽpassent le montant de lÕabonnement, lÕexcŽdent nÕest ni remboursŽ,
ni reportŽ sur le mois suivant 

❙ Pour souscrire un abonnement complŽter  le bulletin Ç Abonnement aux Syst•mes Experts Externes È

REMBOURSEMENT DÕABONNEMENT A DES SYSTEMES EXPERTS  EXTERNES

La solution Ç Tradexpert Gateway È permet dÕaccŽder instantanŽment aux marchŽs ̂ partir dÕoutils- experts et de revenir instantanŽment sur les plates-formes Ç
tradexpert È.
La solution Ç Tradexpert È est une solution Ç ouverte È elle donne acc•s ̂ :

- nos propres systèmes - experts (fox-trade notamment)
- vos propres applications, notamment via des tableurs (exemple excel)
- des systèmes experts du marché (diffusŽs par des fournisseurs professionnels)

Nous avons adaptŽ notre plate-forme de nŽgociation pour la rendre compatible avec lÕutilisation instantanŽe des meilleurs syst•mes experts du marchŽ.
Vous pouvez obtenir le remboursement de lÕabonnement ˆ certains syst•mes experts ̂ raison de 1E par ordre (facturŽ au moins 15E ).

COMMENT OBTENIR LE REMBOURSEMENT DE VOS ABONNEMENTS ?

Dubus SA rembourse les abonnements de certains syst•mes experts utilisŽs par
les clients pour lÕaide ˆ la passation dÕordres. Les remboursements sont acquis ̂
raison de 1E par ordre facturŽ dÕau moins 15E, ils sont remboursŽs, au mois le mois,
par un crŽdit compte intervenant au dŽbut de chaque mois civil.
Pour activer le syst•me de remboursement il vous suffit de complŽter le formulaire ci-dessous.

FORMULAIRE DE REMBOURSEMENT DÕABONNEMENT A DES SYSTEMES Ð EXPERTS EXTERNES

Mention manuscrite ̂ reporter

Je demande le remboursement par Dubus SA de mon abonnement sous la référence . . . . . . . . 

souscrit le. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . chez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

J’autorise le fournisseur . . . . . . . . . ˆ communiquer rŽguli•rement ̂  Dubus SA le montant de mon abonnement en cours.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

QUOTESPEED 
BLOOMBERG 
Quotidien du Trader 
PLATINIUM 
Abonnement Pro-AT
PROREALTIME
MTRASYS
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Fiche dÕidentitŽ client & dŽclaration   
(obligatoire)

formulaire personnes physiques

Premi•re personne

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénoms  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nationalité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RŽsident fran•ais ❏ oui ❏ non
Situation de famille ❏ cŽlibataire ❏ divorcŽ(e) ❏ veuf ❏ mariŽ(e) : rŽgime matrimonial
❏ mineur ❏ ŽmancipŽ(e) ❏ capacitŽ restreinte

Profession  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél domicile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tél professionnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FiscalitŽ : prŽl•vement libŽratoire sur les obligations et titres de crŽance d•s le 1er centime    ❏ oui  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❏ non

Je soussigné(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- atteste sur lÕhonneur de lÕexactitude des renseignements ci-dessus
- agissant pour mon compte et ˆ titre personnel
- titulaire dÕun compte et rŽactualisant mon dossier permanent chez Dubus SA
- dŽclare sur lÕhonneur que lÕensemble des fonds et des valeurs qui sont ou seront dŽposŽs sur mon compte chez Dubus SA proviennent dÕactivitŽs licites et 

rŽguli•rement dŽclarŽes aux autoritŽs administratives.
- dŽclare avoir pris soigneusement connaissance de lÕarticle 14 de la convention de compte :
ÒLes informations recueillies ˆ l'occasion de la prŽsente convention ne seront utilisŽes que pour les seules nŽcessitŽs de la gestion interne et pour satisfaire aux
obligations lŽgales et rŽglementaires. Elles pourront donner lieu ̂  l'exercice du droit d'acc•s aux fichiers dans les conditions de la loi n¡ 78.17 du 6 janvier 1978.
LÕŽtablissement est tenu au secret professionnel, il ne peut rŽvŽler aucune information relative ̂  lÕidentitŽ du titulaire ou aux opŽrations rŽalisŽes par lui, en
dehors des cas prŽvus par la Loi : droit de communication du fisc, des douanes et autres administrations, dŽclarations fiscales obligatoires, dŽclarations en Banque
de France, dŽclarations de soup•on, etcÉ Il est ici prŽcisŽ que la SociŽtŽ de Bourse se trouve dans lÕobligation de participer activement ̂  la recherche des opŽrations
de blanchiment du produit de tout crime ou dŽlit, notamment par la tenue dÕun registre rŽpertoriant des opŽrations rŽputŽes douteuses et par le dŽp™t dÕune
dŽclaration dite de " soup•on " lorsque lÕŽtablissement pourrait avoir identifiŽ une opŽration de cette nature. 

Je mÕengage par ailleurs ̂ faire conna”tre dans les meilleurs dŽlais toute modification quant aux personnes habilitŽes ̂ faire fonctionner le compte.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

Seconde personne (Žventuellement)

Nom ou dénomination  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénoms  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nationalité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RŽsident fran•ais ❏ oui ❏ non
Situation de famille ❏ cŽlibataire ❏ divorcŽ(e) ❏ veuf ❏ mariŽ(e) : rŽgime matrimonial

❏ mineur ❏ ŽmancipŽ(e) ❏ capacitŽ restreinte

Profession  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél domicile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tél professionnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FiscalitŽ : prŽl•vement libŽratoire sur les obligations et titres de crŽance d•s le 1er centime    ❏ oui  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❏ non

JÕatteste sur lÕhonneur de lÕexactitude des renseignements ci-dessus

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature
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DŽclaration complŽmentaire
(pour les revenus de source USA)

En 2000, lÕInternal Revenue Service des Etats Unis (IRS) a rŽformŽ la fiscalitŽ amŽricaine. Cette rŽforme touche notamment lÕimposition des produits (dividendes,
intŽr•tsÉ) provenant de valeurs mobili•res dÕorigine amŽricaine, quelle que soit leur place de cotation (amŽricaines ou europŽennes).

3 possibilitŽs sont offertes aux rŽsidents et citoyens amŽricains vivant ou non sur le territoire amŽricain :

❒ ExonŽration du taux de retenue. Le titulaire du compte nous fait parvenir le formulaire W9 džment complŽtŽ et signŽ, 
que nous vous transmettrons sur simple demande. Ce formulaire sera transmis ̂  lÕIRS.

❒ Taux de retenue ̂  la source de 31%. Le titulaire du compte ne nous a pas fait parvenir le formulaire W9 džment complŽtŽ et signŽ. 

❒ Le titulaire du compte ne souhaite pas divulguer son identitŽ ̂  lÕIRS. Il autorise la sociŽtŽ Dubus SA ̂ exclure de son compte tout actif 
dÕorigine amŽricaine. Si la sociŽtŽ Dubus SA sÕaper•oit que malgrŽ sa vigilance, le compte contient ce type dÕactifs, elle proc•dera ̂ leur 
vente dans les plus brefs dŽlais.

Pour tout renseignement complŽmentaire, veuillez appelez le service Bourses Žtrang•res au  03 20 14 21 05.

Les personnes qui ne sont pas de citoyennetŽ amŽricaine et qui ne rŽsident pas aux Etats Unis, doivent dŽposer la mention manuscrite ci-apr•s, suivie de leur
signature : 

Je soussignŽ(e)        NOM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
atteste sur lÕhonneur  
1) avoir pris connaissance des caractŽristiques dŽcrites ci-dessus de la rŽforme fiscale amŽricaine, 
2) ne pas possŽder la citoyennetŽ amŽricaine 
3) ni rŽsidŽ ou avoir rŽsidŽ aux Etats Unis, 
et mÕengage par ailleurs ̂ informer dans les meilleurs dŽlais la sociŽtŽ Dubus SA en cas de modifications de ma situation sur les mentions attestŽes 2 et 3.

Pour tout renseignement complŽmentaire sur ce sujet, nÕhŽsitez pas ̂  contacter le service Bourses Etrang•res au numŽro de tŽlŽphone suivant : 
00 33 (0) 3 20 14 21 05.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

Pour tout renseignement complŽmentaire ̂ ce sujet, nÕhŽsitez pas ̂  contacter le service Bourses Etrang•res
au numŽro de tŽlŽphone suivant : 00 33 (0) 3 20 14 21 05.
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Fiche dÕidentitŽ client & dŽclaration   
(obligatoire)

PERSONNES MORALES

Dénomination sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SIRET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro de TVA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

APE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Forme juridique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Personnes habilitées à faire fonctionner le compte

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 - Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénoms  . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 - Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénoms  . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 - Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénoms  . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4 - Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénoms  . . . . . . . . . . . . . .

Joindre impŽrativement la copie dÕune pi•ce dÕidentitŽ de chacune des personnes habilitŽes avec justificatifs de pouvoirs. 

Le souscripteur sÕengage ˆ notifier en lettre recommandŽe toute modification dans les mandats au prŽsent dossier. A dŽfaut, ces modifications ne seraient pas
opposables ˆ Dubus SA.
LÕadresse dÕenvoi du courrier est-elle lÕadresse fiscale ? ❏ oui  . . . . . . . . . . . . . . . . .❏ non
Veuillez  indiquer ci-apr•s lÕadresse fiscale

Adresse fiscale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Pays  . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

je soussigné(e)(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .agissant en tant que (fonction) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
pour le compte de la sociŽtŽ ci-dessus dŽsignŽe
- atteste sur lÕhonneur de lÕexactitude des renseignements ci-dessus
- cette sociŽtŽ Žtant titulaire dÕun compte et rŽactualisant par la prŽsente son dossier permanent chez Dubus SA
dŽclare sur lÕhonneur que lÕensemble des fonds et des valeurs qui sont ou seront dŽposŽs sur le ou les compte(s) de notre sociŽtŽ chez Dubus SA proviennent dÕac-
tivitŽs licites et rŽguli•rement dŽclarŽes aux autoritŽs administratives.
Je dŽclare avoir pris soigneusement connaissance de lÕarticle 14 de la convention de compte :
ÒLes informations recueillies ˆ l'occasion de la prŽsente convention ne seront utilisŽes que pour les seules nŽcessitŽs de la gestion interne et pour satisfaire aux
obligations lŽgales et rŽglementaires. Elles pourront donner lieu ̂  l'exercice du droit d'acc•s aux fichiers dans les conditions de la loi n¡ 78.17 du 6 janvier 1978.
LÕŽtablissement est tenu au secret professionnel, il ne peut rŽvŽler aucune information relative ̂  lÕidentitŽ du titulaire ou aux opŽrations rŽalisŽes par lui, en
dehors des cas prŽvus par la Loi : droit de communication du fisc, des douanes et autres administrations, dŽclarations fiscales obligatoires, dŽclarations en Banque
de France, dŽclarations de soup•on, etcÉ Il est ici prŽcisŽ que la SociŽtŽ de Bourse se trouve dans lÕobligation de participer activement ̂  la recherche des opŽrations
de blanchiment du produit de tout crime ou dŽlit, notamment par la tenue dÕun registre rŽpertoriant des opŽrations rŽputŽes douteuses et par le dŽp™t dÕune
dŽclaration dite de " soup•on " lorsque lÕŽtablissement pourrait avoir identifiŽ une opŽration de cette nature.Ó
Je mÕengage par ailleurs ̂ faire conna”tre dans les meilleurs dŽlais toute modification relative aux dirigeants ou aux personnes habilitŽes ̂ faire fonctionner le
compte.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

POUR LES PROFESSIONNELS DE LA BOURSE

Je soussigné(e)(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (ˆ remplir uniquement par les personnes morales, intermŽdiaires financiers)

- atteste de ma qualitŽ de (cochez la case correspondante ̂ votre qualitŽ) :
❏ Qualified Intermediary (QI), 
❏ Non Qualified Intermediary (NQI), 

au regard de la rŽforme fiscale amŽricaine et vous ferai parvenir dans les meilleurs dŽlais le formulaire W8-IMY džment complŽtŽ et signŽ d•s sa rŽception par nos
services ˆ l’adresse suivante :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
qui sera envoyŽ ̂ lÕInternal Revenue Service des Etats Unis (IRS).

Cette rŽforme distingue :
Les QI, intermŽdiaires financiers agrŽes par lÕIRS, pouvant appliquer des taux prŽfŽrentiels de retenue ̂  la source sur les produits des titres dÕorigine amŽricaine,
correspondant ̂ la nationalitŽ de leurs clients, titulaires de ces produits.
Les NQI, intermŽdiaires financiers non agrŽes par lÕIRS, ne pouvant appliquer que le taux maximal de 31% de retenue ̂  la source, sur les produits des titres dÕorigine
amŽricaine dont sont titulaires leurs clients.

A retraiter in fine
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Avis ̂  la client•le internet
En cas dÕincident rŽseau, quelle quÕen soit la raison, la permanence du service est assurŽe dans tous les cas :

1. soit par minitel : 3616 Dubus, rubrique PF. Votre mot de passe Minitel vous est fourni ̂  lÕouverture de votre compte.
Demandez un droit dÕacc•s sŽcurisŽ.

2. soit par ligne spŽciale ordres tŽlŽphonŽs : (33) (0) 3 20 14 21 25 (ordres enregistrŽs)

3. soit par ligne spŽciale ordres faxŽs : (33) (0) 3 20 14 21 01

Pour les situations particuli•res, merci de contacter une personne du service spŽcialisŽ (voir rŽpertoire des services ci-dessous)

RŽpertoire des services
Pour ne plus avoir ̂  patienter au tŽlŽphone, adressez-vous au service concernŽ :

Conseil et Gestion Michel ANCEAUX (33) (0) 3 20 14 21 19
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 21
Olivier VANHUYSE (FPI) (33) (0) 3 20 14 21 17
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 01

ComitŽ de Gestion Edouard BAGORY (33) (0) 3 20 14 21 30
Alain DUFES
Bernard HAIRE
Alain HUON
JŽr™me LEFEVRE
Antoine ZACCARIA

FiscalitŽ, Successions, PEA Olivier VANHUYSE (33) (0) 3 20 14 21 17
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 01

Back Office Euronext Paris (33) (0) 3 20 14 21 10
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 01

MarchŽs Žtrangers (33) (0) 3 20 14 21 05
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 06

Delphine SENICOURT
Julie GEEREGAT
VŽronique Hannot

Hotline et surveillance des marchŽs Marie Philippe Gandon (33) (0) 3 20 14 21 24
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 29

Front-Office Marie Philippe Gandon Fax : (33) (0) 3 20 14 21 25
DorothŽe Lejeune (33) (0) 3 20 14 21 29

Gestion des couvertures R•glement DiffŽrŽ (33) (0) 3 20 14 21 19
Fax : (33) (0) 3 20 14 21 21

OpŽrations courantes sur compte StŽphane Kociszewski (33) (0) 3 20 14 21 15

Ouverture de compte et Sandrine BRUCHET (33) (0) 3 20 14 21 24
Non rŽsidents Fax : (33) (0) 3 20 14 21 29

PrŽsident Directeur GŽnŽral Claude DUBUS (33) (0) 3 20 14 21 30
Direction gŽnŽrale CŽsar DUBUS              Fax : (33) (0) 3 20 14 21 31

Beno”t SMAGGHE

FondŽ de pouvoir Janny DRUON (33) (0) 3 20 14 21 05
Michel ANCEAUX (33) (0) 3 20 14 21 19

Vous pouvez bien entendu nous joindre par email (telegramme@dubus.fr) 
en prŽcisant  le nom du dest inataire.


